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INTRODUCTION

La sixieme Conference regionale africaine des femmes pour revaluation des progres accomplis dans la

mise en oeuvre de la Plateforme d'action de Dakar (PFA) et du Programme d'action de Beijing (PA) a eu lieu

du 22 au 26 novembre 1999. Les Etats africains ont precede non seulement a une evaluation actions

entreprises pour la mise en oeuvre de la Plateforme d'action et du Programme d'action, ils ont aussi a cette

occasion adopte une strategie africaine commune pour les cinq prochaines annees.

II convient de rappeler que la sixieme Conference regionale fait partie inte"grante d'un processus lance

par TOrganisation des Nations Unies (ONU) dans les 70 en vue d'ameliorer le bien-etre des femmes partout

dans le monde. A ce jour, l'ONU a organise quatre conferences mondiales sur les femmes. La premiere s'est

tenue a Mexico en 1975, la deuxieme a Copenhague en 1980, la troisieme a Nairobi en 1985 et enfin, la

quatrieme a Beijing en 1995. Les trois premieres conferences ont ete couronnees par l'adoption des

«Strategies prospectives de Nairobi pour la promotion de la femme» (SPNPF) et la Conference de Beijing a

evalue la mise en oeuvre de ces strategies.

savoir

La Plateforme d'action de Beijing avait identifie 12 domaines critiques dont il fallait s'occuper, a

• Femmes et pauvrete;

• Education et formation des femmes et des filles;

• Femmes et sante*;

• Violence a I'egard des femmes;

• Femmes et conflits armes;

• Femmes et economie;

• Femmes, pouvoir et prise de decisions;

• Mecanismes institutionnels charges de favoriser la promotion de la femme;

• Droits fondamentaux des femmes;

• Femmes et madias;

• Femmes et environnement;

• La petite fille.

Perspective regionale

Au niveau continental, chacune des cinq Commissions regionales des Nations Unies avait ete chargee

de mettre en place des mecanismes qui permettraient de Her les engagements pris au plan international avec les

programmes et politiques nationaux pour la promotion de la femme. C'est dans ce contexte que les

commissions regionales ont, periodiquement, organise des reunions regionales sur les femmes. En Afrique,

ces conferences regionales ont ete organisees a" Nouakchott (1977), Lusaka (1979), Arusha (1984), Abuja

(1989) et Dakar (1994) sous les auspices de la Commission economique pour l'Arrique (CEA). La derniere

conference a vu l'adoption de la Plate-forme africaine d'action de Dakar dans le cadre de la preparation de la

quatrieme Conference mondiale sur les femmes (Beijing, Chine, septembre 1995). La CEA assure, par

1'intermediate du Centre africain pour la femme (CAF), le secretariat de ces conferences statutaires.

La Plateforme africaine d'action de Dakar a identifie 11 domaines de preoccupation concernant les

femmes. Ils sont identiques, pour la plupart, a ceux du Programme d'action de Beijing, cependant, la PFA de

Dakar n'a pas inclus parmi les priorites, le renforcement des mecanismes institutionnels. Elle considere
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egalement la lutte contre la pauvrete comme s'inscrivant dans le cadre des actions menses pour faire acceder

les femmes a des responsabilites economiques (ces deux domaines sont traites separe"ment dans le PMA de

Beijing). Toutefois, la PFA de Dakar a introduit les questions de la famille, de la culture et de la socialisation

comme un domaine prioritaire specifique.

Processus preparatoire des rapports d'activite nationaux pour la mise en oeuvre des PFA de Dakar et de

Beijing

Dans leurs recommandations relatives a la mise en oeuvre des deux PFA, les Etats africains ont note

que c'est aux gouvernements qu'il revient en premier, de mettre en oeuvre les strategies indiquees dans le

PMA et la PFA. Dans ce contexte, ils ont decide que chaque Etat devrait formuler et executer un Plan

d'action national pour la promotion de la femme dans les domaines prioritaires stipules dans le PMA et la

PFA.

Le Centre africain pour la femme (CAF) a ete charge" d'assurer le suivi et de fournir un appui

technique aux Etats membres pour la formulation, la mise en oeuvre et revaluation de leurs plans nationaux,

ainsi que pour Pelaboration de leurs rapports d'activite. A cette fin, le CAF a organise quatre reunions sous-

regioales aprds Beijing en vue de proposer des orientations, des indicateurs et des modalites de suivi et

devaluation des progres accomplis dans la mise en oeuvre des plans d'action nationaux d'une part, et d'autre

part pour determiner les contraintes a cette mise en oeuvre. Au cours de ces reunions sous-regionales, les

principaux points souleves, etaient les suivants :

• Le contexte national post-Beijing;

• La formulation, la diffusion, le suivi et revaluation des plans d'action nationaux eu egard aux

directives du CAF/CEA sur la mise en oeuvre de la PFA africaine;

• Les grandes lignes du Plan d'action national;

• Les directives pour Pelaboration des rapports d'activite nationaux sur les progres accomplis

dans la mise en oeuvre des PFA de Dakar et de Beijing;

• Les differentes etapes en vue de la preparation de la sixieme Conference regionale africaine

sur revaluation a mi-parcours de la mise en oeuvre des PFA de Dakar et de Beijing.

A Tissue des reunions sous-regionales, pratiquement tous les Etats membres ont ete informes des

responsabilites qu'ils auraient dans le processus devaluation de la mise en oeuvre de la PFA au niveau

national. La premiere etape consisterait a preparer et a envoyer les rapports nationaux au CAF et a la

Division pour la promotion de la femme (DPF).

Rapports nationaux

Les rapports nationaux recapitulent les progres realises par chaque pays dans la mise en oeuvre des

PFA de Dakar et de Beijing au cours des 5 annees ecoulees. Ils portaient sur les points ci-apres :

• La reaffirmation des domaines prioritaires et des objectifs choisis par chaque pays pour son plan

d'action national;

• Les progre"s realises dans la mise en oeuvre des Plans d'action nationaux;

• L'impact par rapport a la situation des femmes;

• Les difficultes rencontrees;

• Les actions strategiques a mener aux niveaux national, regional et international pour realiser les

objectifs fixes dans les PFA.
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Au moment de la redaction du present rapport, 43 des 53 rapports nationaux avaient ete recus. Les

Comores n'ont pas &6 en mesure d'elaborer un rapport national k cause de la situation politique pr6valant dans

ie pays ; un autre pays n'a pas pu mobiliser suffisamment de ressources pour preparer a temps son rapport

national et huit pays n'ont pas repondu positivement aux lettres de rappel.
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I. MISE EN OEUVRE DES DOUZE DOMAINES CRITIQUES

A. Contexte national

Dans l'ensemble, la plupart des pays ont de"montr6 leur volonte politique et leur determination a creer

un environnement permettant d'examiner les questions liees a la promotion de la femme et d'ameiiorer la

condition des femmes. Certains pays ont entrepris des reformes juridiques et ont ainsi amende leurs

constitutions et lois fondamentales pour souligner l'6galite des hommes et des femmes. Les Iois (comme celles

sur la famille, le code pe"nal, la propriete fonciere, etc.) ont etc" amendees afin que les femmes puissent

participer pleinement a la vie publique et privee. D'autres pays ont soit, renforce" leurs me"canismes

institutionnels existants (ministeres, departements, bureaux, points focaux, commissions, comites, conseils),

soit, cree de nouveaux mdcanismes pour favoriser la promotion de la femme.

Chacune de ces structures a recu un mandat special. Les ministeres et departements etaient charges de

formuler, de mettre en ceuvre, de suivre et d'evaluer les politiques, plans, programmes et projets sur

1'ensemble du territoire national. C'est dans ce contexte que, dans certains cas, des commissions

intersectorielles sous la direction des ministeres, ont e"te chargees d'elaborer les rapports nationaux. Les

commissions, les comites et ies conseils charge's de la promotion des femmes etaient places sous la

responsabilite de divers ministeres. Au Botswana, par exemple, ils relevaient du Ministere du Travail tandis

qu'en Ouganda, ils e"taient coiffe"s par le Minist£re du deVeloppement social, au Malawi; ils relevaient du

Ministere de la femme, de la jeunesse et des services communautaires (MOGYCS) et enfin en Zambie, de la

Presidence de la Republique.

II importe de noter que l'egalite entre les sexes est une question qui en recouvre beaucoup d'autres. I!

en decoule que pour resoudre les problemes connexes, il est necessaire d'impliquer plusieurs secteurs tels que

l'education, la sante\ la main-d'oeuvre, 1'economie, la justice, etc. C'est cette approche qui a ete adoptee par

plusieurs pays. Ainsi, un organe national consultatif pour la promotion des femmes, associant toutes les

structures travaillant sur des questions concernant les femmes, a et6 cree" en Republique centrafricaine (RCA)

et un Comite' national ad-hoc charge" du suivi de la mise en ceuvre des decisions relatives a l'egalite entre les

sexes a ete etabli au Kenya. Au Ghana, un cadre de travail a 6t6 etabli par le canal du Me"canisme national sur

les femmes et le developpement (NCWD) au niveau de la Pre"sidence de la Republique et comprenant des

sections dans les ministeres, les departements, les institutions et les ONG. Le Malawi quant a lui, a forme un

Comite national consultatif sur la parite des sexes comprenant tous les secretaires generaux et une equipe de

formateurs multi-sectorielles sur la parite entre les sexes au sein du MOGYCS. L'Afrique du Sud dispose

egalement d'un Mecanisme tres elabore' sur les questions concernant les femmes qui englobe le legislatif, avec

le Comite sur la condition de la femme situe" a la Pr6sidence et l'executif avec les departements

gouvernementaux et leurs points focaux sur les questions concernant les femmes. Le mecanisme non

gouvernemental sur les questions concernant les femmes comprend un organe statutaire, la Commission sur

Pe"galite entre les sexes et des organes de la societe civile tels que les organisations de femmes, les eglises et

les syndicats. En outre, pour assurer le suivi de la post-confe'rence de Beijing, presque tous les

gouvernements ont mis en place des con-rite's ou commissions nationaux.

En re"digeant leurs rapports nationaux, les gouvernements devaient collaborer avec les ONG, les

organisations de la societe civile et les partenaires du de'veloppement. Le nombre d'ONG s'occupant des

questions concernant les femmes a commence a se multiplier apres la Conference de Nairobi et elles sont

aujourd'hui des rnilliers en Afrique. Non seulement les ONG menent des activites sur les plans local, national

et regional dans divers secteurs, elles s'emploient aussi a promouvoir Pegalite entre les sexes, a sensibiliser le

public sur les droits des femmes en menant des campagnes d'information et en dispensant une formation.
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Au cours de la periode post-Beijing, certains pays ont connu des crises politiques graves, des

bouleversements sociaux, des guerres, des catastrophes climatiques et d'autres developpements negatifs qui ont

tous entrava la mise en oeuvre du PA et de la PFA. On peut citer, entre autres, rAngola, le Burundi,

l'Erythree, le Kenya, la Re"publique centrafricaine, la Republique democratique du Congo, le Rwanda et la

Tanzanie. Pendant cette periode toutefois, quelques femmes se sont battues pour la paix et il convient de

mentionner les initiatives et le dynamisme des associations de femmes en RCA. II faudrait egalemem

souligner qu'en depit de ces conditions difficiles, chaque pays s'est efforce de formuler et de mettre en oeuvre

un Plan d'action national et d'autres programmes en faveur des femmes.

B. Les contextes regional et international

Afin de renforcer r integration economique au niveau continental, les Etats africains ont, au cours des

20 dernieres annees, cree un certain nombre d'organisations intergouvernementales sous-regionales telles que

la Communaute economique des Etats d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), 1'Union economique et monetaire de

l'Afrique de l'Ouest (UEMOA), la Communaute economique des Etats de l'Afrique centrale (CEEAC), la

Communaute de developpement de l'Afrique australe (SADC), 1'Union du Maghreb arabe (UMA) et la
Communaute de l'Afrique de l'Est (CAE).

La CEDEAO, la CEEAC et la SADC mis en place des reseaux ou des services specialises pour
promouvoir les femmes, notamment : rAssociation des femmes d'Afrique de I'Ouest (AFAO), le Reseau

economique des femmes d'Afrique centrale (REFAC) et 1'Unite sur l'egalite entre les sexes de la SADC. De

plus, les Chefs d'Etat de la SADC ont signe une Declaration lors de leur sommet de septembre 1997

exprimant leur determination a «promouvoir la mise en oeuvre de la Declaration et a assurer Indication de

toutes les inegalites entre les hommes et les femmes dans la region*. Dans les autres organisations

intergouvernementales sous-regionales, toutes les questions relatives a la promotion des femmes som en
general l'affaire de structures relevant de la souverainete nationale.

Pour sa part, la CEA s'efforce de sensibiliser ses Etats membres k leurs r6!es et responsabilites dans la

mise en oeuvre du PA et de la PFA a travers les politiques et programmes de leurs institutions nationales,
regionales ou sous-regionales. A l'occasion de son 40e anniversaire, la CEA a organise une Conference

internationale au cours de laquelle, la mondialisation etait un point principal de discussion. II a ete fait

observer que la mobilite des capitaux a titre d'investissements etrangers, donne lieu a un nouveau phenomene

dans la division internationale du travail, en effet, on assiste maintenant a une relocalisation des industries

manufacturieres a haute intensite de main-d'ceuvre dans les pays en developpement. De maniere generale, les

pays ou il y a une forte incidence de pauvrete absolue, semblent attirer cette production mobile a cause des bas

salaires qui y sont pratiques. Lorsqu'il y a harmonisation entre la mondialisation et la capacite productive des

pauvres et Ie sous-emploi, une amelioration des niveaux de vie et une reduction significative de la pauvrete

s'en sont suivies. Par exemple, au Maroc, I'incidence de la pauvrete a baisse de 26 a 13% dans les cinq

annees qui ont suivi la liberalisation du commerce au milieu des annees 80.

La mondialisation a, toutefois, une consequence preoccupante : certains pays et regions n'ont pas
profite des avantages de l'integration. Les pays africains sont particulierement marginalises car leurs seuls
liens avec 1'economie mondiale sont la fuite des capitaux, le reglement du service de la dette et 1'assistance

recue des sources pubiiques. Pour participer effectivement a la mondialisation, une region donnee doit

posseder la capacite technologique requise, notamment dans les domaines de I'information et de la

communication. Les regions qui n'ont pas les capacites requises dans ce domaine seront evincees du secteur

manufacturier mondial et pourraient done perdre leurs usines de production, avec les consequences nefastes

que cela entramerait sur le marche local de I'emploi. De la meme maniere, 1'introduction de technologies et

d'utilisations nouvelles des terres, pourraient entralner la marginalisation des ouvriers les moins qualifies, y
compris la main-d'oeuvre feminine, de la production industrielle.
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EXAMEN DES RAPPORTS PAR DOMAINE CRITIQUE

I. LESFF-MMES BT h\

Introduction : Sur les 48 pays, 46 ont retenu ce domaine critique comme priorite. La pauvrete

constitue un fardeau particulierement lourd pour les femmes qui vivent dans les zones rurales et pour celles

qui sont des chefs de menage. Leur pauvrete se manifeste diversement: manque de liquidites, faim,

malnutrition, etat mauvaise sante et conditions de vie insalubres. Les femmes sont confronted a la

discrimination et ne b6neficient pas d'un acces egal au logement, a Peducation et a d'autres services essentiels.

N'ayant pas acces aux ressources productives, elles n'ont aucun contr61e sur elles et ne peuvent done subvenir

a leurs besoins durablement et sont exclues des processus de prise de decisions. Par ailleurs, les femmes n'ont

pas les competences necessaires pour obtenir un emploi dans le secteur formel et se retrouvent essentiellement

dans le secteur informel. En elaborant des strategies en vue de la mise en ceuvre du PA et de la PFA dans le

domaine de la pauvrete, les pays ont identified au niveau national, des questions et des secteurs d'une

importance primordiale pour Pe"galite entre les sexes en vue d'en tenir compte dans les politiques, programmes

et projets sectoriels.

Objectifs :

1. Examiner les besoins des femmes en situation de pauvrete;

2. Assurer aux femmes des droits 6gaux et un acces egal aux ressources 6conomiques ;

3. Assurer aux femmes Pacces aux mecanismes et institutions d'6pargne et de credit;

4. Chercher a resoudre le ph&iomene de la feminisation de la pauvrete1 au moyen d'enquetes.

Mise en oeuvre et realisations. : Les pays ont formule de nouvelles politiques tenant compte des

besoins des femmes, revise leurs legislations et reorganise" les structures administratives afin de creer un

environnement propice pour la mise en oeuvre de la PFA. Dans le domaine des reTormes juridiques, les pays

ont proclame de nouvelles lois, revise' leurs codes pe"nal et civil et leur constitution pour faire en sorte que les

femmes beneficient de droits e"gaux et accedent egalement aux ressources economiques. L'Erythree par

exemple, a promulgu£ de nouvelles lois et politiques donnant aux femmes le droit d'etre proprietaires

terriennes et de percevoir un salaire egal pour un travail egal. Dans les pays ou de telles dispositions existent

mais sont considerees comme normales, des campagnes de sensibilisation ont ete menees pour la promotion

des femmes dans Parene e'eonomique. D'autres pays ont revise" leurs constitutions et lois pour qu'elles

assurent Pegalite" entre les sexes (Erythre'e, Guin6e-Bissau, Malawi, Nigeria, Ouganda et Senegal, entre

autres). L'Ethiopie a publie en 1995 la Proclamation relative a 1'administration des terres rurales pour garantir

Pacces sur un pied d'egalite aux terres pour des entreprises economiques et en 1996, la Proclamation relative a

Poctroi de licences et a la supervision des petites entreprises et des institutions de micro financement dans les

zones rurales et urbaines.

Certains gouvernements ont pris des mesures pour encourager les femmes a participer a la revision, a

la modification et/ou a la formulation des poHtiques macro-e'eonomiques et sociales. La politique nationale de

PEthiopie pour les femmes de 1993, comporte des dispositions garantissant aux femmes des droits egaux en

matiere d'activite"s economiques. Le Kenya va bientdt presenter au Cabinet pour approbation la Politique

nationale sur les femmes et le de"veloppement. En Erythre'e, des politiques ont iti formulees pour que les

investissements dans Pagriculture servent en priorite a accroitre la production des entreprises commerciales et

non commerciales priv6es, donnant ainsi aux femmes des chances 6gales de participer dans tous les secteurs de

Peconomie. Le Cameroun a publie une Declaration nationale contre la pauvrete en 1998.
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A la suite de revaluation recente des degats 6conomiques causes par les programmes d'ajustement

structurel (PAS) - dont les victimes directes sont les femmes - certains pays comme le Malawi, Madagascar et

le Soudan ont elabore des plans, des cadres et des programmes d'allegement de la pauvrete. Le Kenya a

recemment elabore" un plan national d'allegement de la pauvrete (1999- 2015) et se propose de reduire la

pauvrete de 30% ou plus a 1'horizon de I'an 2010. Le Lesotho a mis au point un plan d'action contre la

pauvrete qui a debouche" sur le programme national contre la pauvrete. Ce pays a egalement mis en place le

Fonds national pour le developpement communautaire qui est un «fonds social* alimente par les redevances

provenant du projet des eaux de montagnes du Lesotho. Le Plan du Mali couvre la periode 1998 - 2002. Le

Burkina Faso, le Burundi, Djibouti, le Soudan, la Tanzanie, la Zambie, le Zimbabwe et d'autres pays ont

specifiquement incorpore un volet social dans leurs programmes de developpement pour amortir les effets

adverses des PAS sur les groupes vulne"rables. L'Erythree et le Malawi ont aboli le controle des prix,

simplifie les procedures d'octroi de licence et introduit des regimes fiscaux qui encouragent le commerce et ies

investissements. La Libye, quant a elle, fournit des denrees subventionnees et des allocations aux pauvres.

Du fait qu'elles sont traditionnellement responsables de la production et de la securite alimentaire ainsi

que de la nutrition, les femmes sont encouragees a accroitre la production agricole, a assurer la securite

alimentaire et la nutrition et a augmenter les revenus des menages. Grace a son Plan de modernisation du

secteur agricole 1995 - 2003, l'Ouganda a pris des dispositions pour elargir l'acces aux marches a des prix qui

sont les m&nes qu'au depart de la ferme. Dans son lie Plan d'orientation du developpement economique et

social 1996 - 2001, l'objectif du Senegal est de combattre la pauvrete afin de rendre les femmes autonomes sur

le plan economique et leur alleger les taches domestiques. En ciblant les femmes rurales et chefs de menages,

ce plan prevoit de mettre I'accent sur 1'utilisation des terres et 1'accroissement de la production agricole

comme principaux moyens d'eradiquer la pauvrete. Certains programmes, comme en Gambie font appel a la

communaute et sont concus pour toucher les femmes dans les communaut6s de base tout en les sensibilisant

davantage, en encourageant la participation et en dormant aux communautes les moyens d'alleger la pauvrete.

Pour faciliter la productivity economique et obtenir des revenus plus eleves, les femmes en Ouganda et au

Malawi apprennent a utiliser des appareils permettant d'economiser Peffort pour reduire leurs charges de

travail et rendre les taches moins penibles. Certains pays mettent Taccent sur des programmes agricoles et

environnementaux (Burundi, Congo, Gambie, Malawi, Senegal et Zimbabwe).

D'autres pays ont egalement mis en place des institutions, dont un bon nombre sont multisectorielles,

pour lutter contre la pauvrete en integrant la probl6matique hommes-femmes dans les politiques, plans,

programmes et projets dans le but de coordonner et d'assurer le suivi des progres realises en ce qui concerne

l'egalite entre les sexes. Les Unites pour la promotion de la femme du Kenya et le Departement des questions

feminines du Malawi encouragent, dans l'elaboration et la collecte de donnees desagregees, a tenir compte des

femmes et de leurs contributions, afin de decrire exactement ia condition economique des femmes. Au

Swaziland, le Groupe de travail pour l'egalite entre les sexes forme sous les auspices du Programme de

reforme economique et sociaJe, a determine les domaines critiques nationaux et mis au point les programmes

de mise en oeuvre. Par ailleurs, certains pays ont mis en place des commissions, comites, unites et designe

des responsables des questions relatives aux femmes, dans les ministeres et departements sectoriels pour

coordonner la collaboration entre les parties prenantes et encourager la prise en compte systematique des

femmes et de leurs besoins dans toutes les activites. Dans un esprit de cooperation et de collaboration, les

gouvernements ont appuye la creation d'ONG, de groupes, de cooperatives et d'institutions fmancieres.

Dans le but de rendre les femmes autonomes sur Ie plan economique, les pays ont reconnu que des

etudes sur les caracteristiques de pauvrete des femmes etaient necessaires pour aider a formuler et a planifier

des politiques repondant aux besoins et preoccupations des femmes (Burkina Faso, Cameroun, Erythree,

Malawi, Maroc, Republique centrafricaine, Senegal, Seychelles, Soudan, Swaziland et d'autres). Des pays

ont mis en place des bases de donnees desagregees sur la pauvrete et elabore des methodologies specifiques

pour les hommes et les femmes en vue d'eradiquer la pauvrete\ L'enquete sur 1'evaluation de la pauvrete au

Zimbabwe, la Strategic rationale globale du Soudan 1992-2002 et !e projet devaluation participative de
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l'Ouganda, ainsi que d'autres projets connexes, ont pour objet de repondre aux preoccupations socio-

economiques des femmes marginalises. D'autres pays ont fourni un appui pour la diffusion de Pinformation

et des conseils en commercialisation. Des centres professionnels pour les femmes au Burundi et au Senegal et

les responsables concernant les femmes dans des pays comme le Kenya, le Burkina Faso et le Tchad, jouent

un role vital dans la gestion de Pinformation. Des cours de formation a la gestion des entreprises et

d'alphabetisation fonctionnelle sont assures au Rwanda, au Burkina Faso, au Tchad, au Malawi, au Burundi,

en Gambie, entre autres.

Beaucoup de pays ont pris des mesures pour permettre aux femmes de s'engager dans des activites

generatrices de revenus, individuellement ou en groupes. L'un des besoins essentiels mentionnes a plusieurs

reprises dans les rapports nationaux, est ie manque d'epargne et d'acces au credit. Dans leurs efforts visant a

developper la capacite d'entreprise des femmes, certains pays ont eu a r£examiner les institutions financieres

existantes et leurs mecanismes. L'Angola, le Burkina Faso, le Burundi, le Cameroun, le Cap-Vert, le Congo,

la Guinee-Bissau, le Kenya, le Liberia, Madagascar, le Malawi, la Mauritania la Namibie, le Nigeria ;

l'Ouganda, le Rwanda, le Soudan, le Swaziland et le Tchad ont mis en place des fonds autorenouvelables, des

fonds de garantie du credit et des programmes de credit afin de faciliter Pacces au credit. Grace a ces

programmes, les groupes de femmes et les individus peuvent obtenir des prets ainsi que les facteurs de

production necessaires, quelquefois sans garantie, pour financer des activity generatrices de revenus.

Certains de ces programmes sont entre autres, le Fonds pour les entreprises publiques du Swaziland, le Fonds

de developpement communautaire de PErythree, le Credit de la Zone Debub et le Plan d'epargne de

POuganda et du Burundi.

Les socie"tes d'epargne et de credit encouragent £galement les femmes a tirer avantage des

programmes de credit et d'epargne. Le Zimbabwe a cr6e une banque pour les femmes, «POma Capital

Account Bank». II existe aussi des programmes de micro-crddit qui encouragent les femmes a demander des

credits. Le Plan de micro-credit de PAlgerie est destine aux femmes qui ne peuvent pas travailler hors de leur

domicile. II encourage les activites a domicile qui permettent de concilier les responsabilites familiales et

economiques. L'Institut de micro-finance de POuganda forme les femmes a la gestion des affaires et facilite

Pobtention de subventions. Son fonds autorenouvelables et ses plans de credit encouragent egalement les

groupes de femmes a rassembler des fonds qui sont ensuite utilises pour accorder des prSts informels aux

membres des groupes. Au Burundi, au Congo, en Guinee- Bissau, au Malawi, en Ouganda, au Rwanda, au

S6n6gal et au Soudan, les femmes sont encourage'es a former des cooperatives et des groupements similaires.

Le Lesotho cree des emplois grace a PUnitS de construction chargee d'entretenir et d'ame'liorer les routes et

assurent le perfectionnement des competences des entrepreneurs locaux gr^ce a la Societe" de developpement

des entreprises Basotho.

Ressources. L'Algerie a alloue 14 millions de dinars aux programmes de lutte contre la pauvrete

s'attaquant aux problemes sociaux et aux consequences du ch6mage. Le Tchad a alloue 50 millions de FCFA.

Le Nigeria a alloue 32 millions de nairas sous forme de subventions et 23 millions de nairas specifiquement

pour des projets generateurs de revenus. Le Malawi a alloue 360 millions de Kwacha (MK) sur le budget de

PEtat ainsi que des subventions et a, par ailleurs, mis en place un fonds de garantie de 35 MK pour Pemploi

non agricole. Le gouvernement malien a alloue" 800 millions de FCFA au projet de credit gere par le

Ministere charge de la promotion de la femme. Le Botswana a fourni de petits prets pour les activites

generatrices de revenus, tandis que le Kenya a pu inscrire au budget, une rubrique «allegement de la

pauvrete». Des fonds speciaux ont et6 mis en place dans d'autres pays pour stimuler les economies nationales

ou pour financer directement des programmes en faveur des femmes. Les communautes ont egalement ete

encouragees a se procurer des fonds elles-mdmes.
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Contraintes et insuffisances : a) Le manque de ressources humaines, materielles et fmancieres

demeure un obstacle de taille; b) Du fait de leurs roles multiples, les femmes ne sont pas en mesure de

participer a des sessions de formation ou de se concentrer suffisamment sur des activites qui leur permettraient

d'ameliorer leur situation tonomique; c) La dette nationale est un lourd fardeau; d) Le traumatisme provoque

par les guerres; e) Le manque de cooperation parmi les membres du groupe; f) L'incapacite de rembourser les

credits lorsque les projets g&ierateurs de revenus echouent; g) Le manque de d£bouche"s; h) L'insecurite liee a

la manipulation de 1'argent; I) L'ignorance des r£glementations regissant le commerce transfrontieres.

Recommendations :

1. Decentralisation de l'appareil administratif pour appuyer les programmes et une diffusion

vigoureuse de Pinformation;

2. Formation speciale pour les handicapes;

3. Davantage d'acces aux terres irriguees;

4. Davantage d'opportunites d'emploi pour les femmes;

5. Meilleur acces au credit et a l'epargne;

6. Formation en alphab&isation fbnctionnelle;

7. R6installation des personnes deplacees;

8. Davantage de centres d'affaires

9. Pleine participation des femmes a l'elimination et a la prevention de la corruption en tant que

strategic pour eradiquer la pauvrete.

Questions nouvelles.

1. Les pays africains doivent mettre en place les services de securite sociale et de promotion

sociale pour assurer un niveau de vie minimal, particulierement aux femmes, aux personnes

agees et aux personnes handicap£es. La securite physique, la securite' alimentaire et le

logement doivent etre garantis en tant que droits humains fondamentaux. Des normes

minimales pour une vie civilisee, devraient tenir compte non seulement du cout de la vie, mais

egalement des droits humains fondamentaux universellement acceptes. En fixant ces normes,

la tendance a se contenter de demi-mesures, devrait etre d^couragee compte tenu du processus

de mondialisation rapide qui fait de~sormais du continent africain une partie du village

planetaire.

2. Le VIH/SIDA continue de se propager rapidement dans la region. II ne touche pas seulement

certaines categories de personnes, mais menace aussi les economies, les populations et la

survie de nations entieres. Des taux plus eleves d'infection sont signales chez les femmes qui

sont les garants de la survie des communautes et des races.

3. La pauvrete est etroitement liee a la question de la corruption. Les gens peuvent etre amenes

a encourager la corruption pour resoudre ies problemes decoulant de leur situation de

pauvret6.

4. Plusieurs pays tentent d'eradiquer les pratiques et croyances culturelles neTastes mais, il est

egalement important d'etudier et d'encourager les valeurs culturelles positives qui favorisent la

promotion de la femme. Ce pourrait etre un moyen de susciter moins d'hostilite au

changement.

5. Pour assurer la survie et le progres des individus et des communautes, les pays devraient

promouvoir vigoureusement l'autodetermination, 1'auto-assistance, le respect personnel et la

maltrise de soi.

6. La femme pourrait, a titre individuel, vouloir acceder aux ressources au niveau local et les

controler. II importe aussi de diffuser l'lnformation sur les ressources aux niveaux national,

sous-regional et regional et de faire en sorte que les femmes puissent acceder a ces ressources

et les controler.
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Introduction: Sur les 48 pays ayant presente un rapport, 43 ont retenu 1'education et la formation

comme domaine prioritaire. La plupart des pays ont tenu, en exposant leurs preoccupations actuelles, a

indiquer qu'ils ont inscrit dans la constitution le droit de tous les citoyens a 1'education, Malgre cela, les taux

d'analphabetisme dans la plupart des pays restent 61ev6s, ils sont meme plus eleves chez les femmes. Au

Burkina Faso 82% de la population totale sont analphabetes. Au sein de la population feminine, le

pourcentage est de 91,7%. En Algerie, 33,4% des femmes sont analphabe'tes tandis qu'en Ouganda et au

Malawi, le taux est de 29% et 69% respectivement. Les programmes d'alphabetisation des adultes ont tente

de corriger la situation mais ils ne sont pas suffisants et ne touchent pas toute la population.

A la Conference de Beijing en 1995, les disparite's entre les sexes en ce qui concerne le taux de

scolarisation globale, avaient suscite une vive preoccupation et la situation ne s'est vraiment pas amelioree

depuis. En Ethiopie, 18,2% des filles seulement sont inscrites dans le primaire et le taux d'inscription des

populations nomades n'est que de 8%. On peut citer d'autres chiffres concernant les filles : 60% au Malawi,

50% a Madagascar, 17,6% en Angola, 49,3% au Kenya et 63,63% au Togo (contre 79,76% pour les

garcons). Au Mozambique le taux d'inscription pour les filles dans le primaire repre"sente 44% de Pensemble

des inscrits, 28% dans le secondaire et 25% dans le superieur (chiffres de 1995). En revanche, ia Tunisie a

atteint le taux de 99% tant pour les garcons que pour les filles. Dans Pensemble toutefois, les disparites sont

plus importantes aux niveaux secondaire et superieur.

Les re"sultats scolaires des filles meritent aussi qu'on s'y attarde. En general, les filles reussissent

moins bien et sont egalement faiblement representees dans les disciplines scientifiques et techniques. Les taux

d'abandon scolaire sont un autre sujet de preoccupation et doivent mis en rapport avec la capacity economique

de parents qui pre"f£rent eduquer les garcons plutot que les filles. Le taux d'abandon scolaire depend aussi de

contraintes socio-culturelles telles que le mariage et les grossesses pr6coces. II est egalement necessaire

d'adapter les programmes scolaires pour les rendre plus utiles a la vie des eiSves. II importe egalement de

reformer les programmes pour qu'ils donnent une image plus positive des femmes et des filles.

Au nombre des autres probl&mes, on peut citer l'insuffisance des etablissements d'enseignement et des

enseignants et la me*diocrite de 1'infrastructure scolaire de base comme par exemple, l'absence de toilettes

pour les garcons et pour les filles. Les longues distances que les enfants doivent couvrir pour se rendre a

Pecole et le cout Sieve de l'education resultant du systeme de participation aux couts introduit dans les pays

appliquant des programmes d'ajustement structurel (PAS), ont egalement tft mentionnees.

Objectifs :

1. Assurer l'acces tant des garcons que des filles, a 1'education ainsi qu'une frequeniation

ininterrompue et promouvoir une education et une formation non discriminatoires;

2. Prendre des mesures pour permettre aux filles d'ameiiorer leurs resultats scolaires,

3. Eliminer Panalphabetisme chez les femmes;

4. Enlever les prejuges sexistes des programmes et des methodes d'enseignement notamment, les

manuels scolaires et autres materiels didactiques;

5. Ameiiorer Faeces des femmes a la formation professionnelle, a la science et a la technique et a

reducation permanente;

6. Affecter suffisamment de ressources au suivi de la mise en oeuvre des reformes dans le

domaine de l'education;

7. Favoriser ^education et la formation permanents pour les filles et les femmes afin d'elargir

leur horizon.
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Mise en oeuvre et realisations : S'il est vrai que la plupart des pays ont indiqu£ que la constitution

nationale garantit Pacces, sur un pied d'egalite\ k l'6ducation sans distinction, de sexe, de religion ou de race,

les pays ont cependant reconnu qu'il importait de prendre des mesures complementaires pour corriger les

disparity's notees plus haut. L'acces universel a I'enseignement primaire a ete institue" en Ouganda, aux

Seychelles, au Ghana, en AlgeYie, au Congo, au Burundi et en Tunisie. Certains gouvernements ont garanti

Pacces universel en prenant en charge le cout de Pe*ducation tandis que d'autres comme le Cameroun ont

fourni une assistance a des enfants abandonnes ou a des families n'ayant pas les moyens d'envoyer leurs

enfants a P6cole.

Certains pays ont mis en place des comites nationaux interd^partementaux ou homogenes speciaux

charges de suivre les performances scolaires des filles et d'assurer Pegalite entre les sexes. Leur tache est de

faciliter Pacces a Peducation et a d'autres services connexes, comme distribuer gratuitement les fournitures

scolaires et decerner des prix pour bons resultats. D'autres ont cree" des commissions nationales sur

P&lucation de base pour coordonner et promouvoir les activites Sducatives.

Un certain nombre de programmes ont 6t6 e'labore's par les Etats afin d'ameliorer ta qualite de

Penseignement et de la formation pour les filles. Certains pays ont construit des ecoles supplementaires

(Burkina Faso, Cameroun, Senegal) tandis que d'autres ont introduit le systeme du double flux qui permet aux

eleves de frequenter P6cole par alternance. Pour permettre aux filles de jouir de leur droit a Peducation, un

certain nombre de pays ont egalement institue des programmes speciaux visant a accroitre le taux d'inscription

des filles. En collaboration avec le Ministere de l'education, la section du FAWE au Rwanda a cree une ecole

d'excellence pour les filles. La creation de cinq autres ecoles similaires est 6galement envisagee.

L'enseignement primaire gratuit au Malawi a permis de faire passer le taux d'inscription de 1,9 a 3,2, 60%

des inscrits etant des filles. Le Malawi a egalement lance" la Basic Literacy and Education Social Mobilisation

Campaign (campagne en faveur de Peducation des filles) afin de changer Pattitude de la communaute a Pegard

de Peducation des filles. L'Ethiopie s'est donne pour objectif de faire passer le taux de scolarisation des filles

de 30% a 50%. Au Mali le taux d'inscription des filles s'est conside>ablement accru entre 1996 et 1997.

L'Algerie, le Burundi, le Congo, la Guinee-Bissau, le Liberia, le Niger, la Mauritanie, le Senegal, le Soudan

et le Tchad entre autres, ont des programmes similaires visant a accroitre le taux d'inscription des filles.

L'eloignement et I'isolement sont Sgalement responsables du faible taux de scolarisation des filles, en

particulier. Certains pays ont rSsolu ce probleme en cr6ant des 6coles mobiles surtout dans les zones

pastorales. L'institution de cantines scolaires ou de programmes d'alimentation scoiaire a permis de rdsoudre

le probleme des multiples deplacements que les sieves devaient faire a la maison pour manger. Cela a

6galement permis de garantir aux 61eves un repas equilibre par jour au moins. D'autres pays comme PAlgerie

fournissent des cars de transport scoiaire aux enfants qui habitent loin. D'autres solutions consistent a prevoir

des interaats et des foyers pour les filles dans un cadre qui leur permet de se concentrer sur leurs etudes. Une

autre strategic qui permet d'ameliorer Pacces a l'&iucation est le recours au tele-enseignement qui permet a

des adultes en particulier de poursuivre leurs etudes au foyer sans interrompre leur vie de famille et leurs

activity connexes. II s'agit d'une solution de rechange particulierement utile pour les meres de jeunes enfants

a condition qu'elles puissent trouver le temps de se concentrer sur leurs etudes.

Une autre strategic qui a ete employee pour encourager l'education des filles est Poctroi de bourses

d'etudes a des jeunes filles intellectuellement douees mais defavorisees sur le plan econornique. Les bourses

sont fournies par les gouvernements et/ou des ONG. Dans certains pays tels que le Nigeria, des bourses

speciales sont accordees aux filles pour des etudes scientifiques et techniques. D'autres pays comme PAlgeVie

et Madagascar fournissent des manuels et d'autres materiels scolaires aux eleves de'favorise's. Au Malawi,

Pinstruction est gratuite pour les jeunes fiHes dans les etablissements secondaires subventionnes par PEtat.

Les filles-meres sont r^admises a P6cole au Kenya. D'autres, comme le Botswana, ont des programmes

permettant aux filles en grossesse de rester a P6cole le plus longtemps possible.
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La langue d'enseignement est quelquefois un obstacle a l'education aussi bien des filles que des

garcons. Pour resoudre ce probleme, certains pays encouragent I'emploi des langues locales. En Erythree par

exemple, la langue maternelle est la langue d'enseignement dans les zones rurales pendant les cinq premieres

annees de scolarite".

Dans le but d'61iminer les prejuges sexistes des manuels scolaires et autres mate'riels didactiques, des

programmes de sensutilisation ont €t€ 61abores a 1'intention des responsables, des enseignants et des femmes

dans plusieurs pays, dont le Zimbabwe. Des ateliers a l'intention de ceux qui sont charges d'elaborer les

programmes, des conseillers d'orientation, des directeurs d'ecoles, des formateurs ont ete organises dans

nombre de pays pour le meme objectif. Dans un certain nombre de pays, des manuels speciaux tenant compte

des sexospecificites, ont ete elabore's a" l'intention des enseignants et autres formateurs. Des pays comme

PAngola ont remanie' tous leurs programmes scolaires pour qu'ils tiennent davantage compte des specificites

des filles et des femmes. La participation des femmes et des hommes a la direction des ecoles et a

Pelaboration des programmes scolaires a 6galement ete encouragee. Des efforts sont e"galement deployes pour

avoir plus d'enseignantes dans les e"coles afin que les etudiantes s'en inspirent comme modeles.

La strategic la plus populaire pour Felimination de I'analphabetisme chez les femmes a ete Peducation

des adultes. L'anaiphabetisme est 1'un des grands problemes que les femmes connaissent en Angola, au

Burundi, au Burkina Faso, aux Comores, en Guinee-Bissau, a Madagascar, au Malawi, en Namibie, au

Senegal, au Soudan et au Tchad. Plusieurs pays ont cr6e des centres d'education des adultes ou Ton enseigne

la lecture, Fecriture et le calcul et ou ies femmes acquierent une formation technique pour diverses activites

generatrices de revenus. Au Niger et au Malawi, 746 et 1890 centres d'alphabetisation des adultes

respectivement, ont ete ouverts a cet effet. Dans certains pays, les ordinateurs sont utilises comme instrument

d'alphab6tisation et pour diffuser des informations diverses sur les questions de same" et de population. Dans

l'ensemble, les ONG ont et6 etroitement associe"es a Falphabe'tisation pratique des femmes.

La formation et {'education permanente ont revetu diffe'rentes formes dans divers pays. Certains

d'entre eux ont mis I'accent sur la formation d'enseignants pour Falphabe'tisation des adultes. Le Niger et le

Malawi ont forme 640 et 18 000 enseignants respectivement. Au Togo, 300 inspecteurs et conseillers en

education ont €t€ formed durant la periode considered. Les cours organises ont porte sur la capacity a diriger,

1'organisation des carrieres et la comptabilit6. Dans un certain nombre de pays, des centres de formation

technique dans les domaines de Felectronique, de la technologie audio-visuelle, des arts graphiques et de la

maintenance des ordinateurs ont ggalement ete ouverts. La Republique centrafricaine a institue des centres

d'excellence pour les filles. Des centres communautaires ou il est tenu compte des besoins particuliers des

femmes ont egalement 6te crees, les femmes et les hommes les utilisent pour acquerir et echanger differents

types de formation et des informations.

D'autres types de formation dispenses, en Guinee-Bissau, au Liberia, a Madagascar et au Malawi ont

porte sur les capacites de gestion & 1'intention des dirigeantes de groupes de femmes, les questions relatives a

la population et a la vie familiaie, l'agriculture, la sante et l'environnement, les techniques d'information,

d'education et de communication en ce qui concerne la question des disparity entre les sexes et sur l'acces des

femmes a Peducation.

Dans certains cas toutefois, I'insecurity entratnee par la guerre a perturbe" ces activites, surtout dans

les zones rurales, comme en Angola par exemple. La baisse du taux d'inscription aux programmes

d'alphabetisation des adultes qui a ete de 13,3% au total et de 16,8% pour les femmes, preoccupe vivement le

Kenya.

Ressources allou&s : C'est au Gouvernement qu'il incombe, en premier de financer l'education.

Generalement ce sont les impots et des sources internes et externes qui permettent d'obtenir des ressources

financieres. Souvent des fonds speciaux sont crees pour l'octroi de bourses, comme mentionne plus ham.
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L'AIgerie consacre jusqu'a 25% de son budget national a Feducation. La Namibie elle y consacre 28%. Le

Tchad a affecte 3 milliards de FCFA a l'education et a la formation durant la peYiode consideree. Le Malawi

depense 235 000 KM pour des programmes scolaires plus soucieux d'6galite entre les sexes tandis que le

Cameroun a inscrit dans son budget 1999/2000 133 milliards de FCFA a cet effet.

Les credits prevus dans les budgets nationaux sont toutefois presque toujours insuffisants pour financer

les programmes et projets en matiere d'education. II s'y ajoute le fait que les mediocres resultats economiques

de la plupart des pays du continent en raison des PAS, ont entrain^ une diminution des depenses consacrees a

l'education et a d'autres services sociaux. La strat6gie que nombre de pays ont de ce fait adoptee a ete de

privilegier l'enseignement primaire et secondaire au detriment de l'enseignement universitaire. L'entree a

l'enseignement universitaire a en consequence ete limitee a un moment ou on a grandement besoin de

personnel specialise pour faire face aux realties de la mondialisation.

Contraintes et insufUsances : L'insuffisance du budget alloue a l'education a constitue le principal

obstacle a la mise en ceuvre du Programme d'action (PA). Cela s'est repercute non seulement sur la qualite de

1'infrastructure mais egalement sur celle de l'education, a cause de la penurie d'enseignants qui souvent est a

l'origine des classes surchargees. Elle a egalement eu des incidences sur les programmes ainsi que sur

l'equipement et le materiel d'enseignement. La participation aux couts, la ou elle a ete instituee, n'a pas

favorise l'acces egal a l'&lucation pour les personnes economiquement defavoris6es. Une autre contrainte est

la mauvaise gestion des ressources allouees

Les attitudes, les pratiques et les croyances en vigueur dans certaines cultures demeurent une barriere

a la scolarisation des filles et les empechent de poursuivre leurs etudes. Parmi les plus frequemment citees, il

y a les mutilations genitales (MGF) et les mariages pr^coces. D'autres contraintes majeures ont ete les

guerres et les conflits qui entrainent la destruction physique de Finfrastructure et I'insecurite generalisee,

particulierement dans les zones rurales. Les depenses militaires elevees amenuisent des ressources nationales

qui auraient pu 6tre investies dans l'education.

En raison du manque de personnel connaissant bien les questions de disparite entre les sexes, il a ete

difficile d'operer le changement d'attitude dans les ecoles, qui aurait permis aux filles d'obtenir de meilleurs

resultats et de r&iuire les abandons scolaires. La repartition inegale des ecoles, en particulier dans les zones

rurales ou les filles doivent parcourir de longues distances entre Ieur maison et l'ecole, a constitue une

contrainte de taille. Le choix d'une langue d'instruction qui n'est pas comprise par tous, n'a ni favorise

('inscription dans les ecoles ni permis d'y garder les sieves.

L'enseignement superieur et la formation professionnelle specialises permettront de disposer d'un

groupe de personnes qualifiers dans lequel on pourra recruter des femmes pour les postes de prise de decision.

Malheureusement, les difficulte~s economiques ont contraint a adopter une politique de participation aux couts,

qui a ne"glig6 l'enseignement sup^rieur. Ces politiques penaliseront probablement les femmes qui, deja, ne

b6n6ficient pas d'un acces 6gal a l'education. II conviendrait done de mettre en place dans tous les pays des

mecanismes permettant de suivre l'impact sur les femmes et les filles des politiques et pratiques dans le

domaine 6ducatif.
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Recommandations :

1. Accroitre la capacite des ecoles;

2. Accorder une attention particuliere aux enfants vivant dans des situations difficiles (orphelins,

victimes de guerres, n£cessiteux, handicapes etc);

3. Accorder la priority a 1 Elimination de I'analphabetisme chez les femmes et trouver des

strategies en vue d'assurer une meilleure diffusion de l'information et une participation

efficace des medias;

4. Assurer la formation des parents pour qu'ils soient en mesure d'eduquer et de guider leurs

enfants de maniere plus efficace.

Questions nouvelles : Les depenses militaires excessives amenuisent incontestablement les ressources

financieres des pays. En tant que membres de la soci&6 civile, les femmes devront 6tre eduquees pour

qu'elles puissent participer activement a la recherche de mecanismes pacifiques pour resoudre les conflits. II

serait ainsi possible de consacrer davantage de ressources nationales au developpement du secteur de

r&lucation et, en particulier, de combler le fosse entre les femmes et les hommes.
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Introduction : Sur les 48 pays ayant pre"sente un rapport, 43 ont retenu les femmes et la sant6 comme

domaine prioritaire. Conform6ment aux principes adopts en 1994 a la Conference internationale sur la

population et le de"veloppement (CIPD), le droit a une same physique et mentale optimale, est reconnu a toutes

les personnes et des mesures appropriees doivent 6tre prises pour assurer Pacces de tous aux services de soins

de sante\

La sant6 des femmes inclut le bien-etre affectif, social et physique et elle est determinee par le

contexte social, politique, economique et biologique de leur existence. Les femmes elles-memes ont souligne

dans nombre d'instances que l'egalite", le de"veloppement et la paix sont des prealables essentiels pour qu'elles

puissent jouir d'une same optimale tout au long de leur existence. La majorite des femmes cependant ne jouit

pas d'un bon etat de sante et de bien-etre. Des politiques, programmes et pratiques sexistes ont des

repercussions sur la sante des femmes. La reduction des depenses consacrSes a la sant6 et la privatisation des

services de soins de sante dans nombre de pays, sans que soit garanti l'acces de tous a des soins de sante d'un

cout abordable, ont eu un erTet defavorable sur la sante des femmes et des filles. La pauvrete, la violence,

toutes les formes de discrimination et l'incapacite d'influer sur la prise de decisions, ont eu des consequences

defavorables sur la sant6 des femmes. Les pays ravage's par !es catastrophes naturelles telles que la

secheresse, les guerres et les conflits ont eu leur infrastructure sanitaire d&ruite et ont des groupes de

populations, surtout les femmes souffrant de maladies 6vitables et de problemes psychosociaux. Les taux de

mortality maternelle et infantile, d'infections par les MST/VIH et le SIDA, et de malnutrition restent eleves.

Objectifs : Les principaux objectifs sont les suivants :

1. Elargir l'acces des femmes tout au long de leur vie a des soins de same", a 1'information et a

des services connexes adaptes, abordables et de bonne qualitd;

2. Renforcer les programmes de prevention propres a ameliorer la same" des femmes;

3. Lancer des initiatives tenant compte des specificites des deux sexes face aux maladies

sexuellement transmissibles, au VIH/Sida et aux autres problemes de sant6 en matiere de

sexual ite et de procreation;

4. Promouvoir la recherche et diffuser rinformation relative a la same des femmes;

5. Augmenter les ressources consacrees a la sante' des femmes et suivre la situation dans ce

domaine.

Mise en oeuvre et realisations : Pour «elargir l'acces des femmes, tout au long de leur vie, a des soins

de sante appropries, a un cout abordable et de qualite, les pays ont evalue les dispositions existantes et elabore

des politiques, plans, mecanismes institutionnels, programmes et projets. Les constitutions garantissent le

droit a la sant6 a tous les citoyens et des lois specifiques ont 6t6 promulgue'es dans des pays tels que l'Algerie

pour donner la priorite" a la protection et a la promotion de la sant6 de la mere et de l'enfant Les mdcanismes

nationaux pour les femmes s'occupent des questions de politique genSrale et sont charges d'en suivre la mise

en oeuvre. Us ont pour mission d'aider a la formulation des politiques et de de"finir des strategies en

collaboration avec d'autres acteurs principaux, notamment les associations professionnelles, les ONG, les

groupements de femmes et les organisations internationales. Dans les pays ou une approche multisectorielle a

ete adoptee, d'autres secteurs collaborent egalement dans le domaine des questions touchant a la same.

En elaborant des plans d'action nationaux et des programmes de sante prenant en compte les besoins

speciaux des femmes et s'inspirant d'une politique et d'une strategie en matiere de soins de same primaires

visant a realiser la same pour tous a l'horizon 2000, des pays envisagent de require les taux e"lev6s de mortalite

et de morbidite des femmes et de mortalite infantile en fournissant des services de same, de nutrition,

d'approvisionnement en eau et d'assainissement a des couts abordables. Us ont evalue ieurs politiques
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rationales de sant6 et/ou en ont elabor6 de nouvelles qui tiennent compte des besoins spe"cifiques des femmes

(par exemple l'Algerie, le Botswana, les Comores, le Congo, la Cote d'lvoire, l'Erythree, le Lesotho,

Madagascar, la Namibie, le Nigeria, le Soudan, le Tchad, le Togo et la Zambie). Les politiques nationales

sanitaires mettent particulierement l'accent sur la fourniture de medicaments essentiels, la same en matiere de

reproduction, les MST, le VIH, le SIDA et la sante des personnes ag6es et des personnes handicapees. Le

Burkina Faso, le Ghana, Madagascar et la Namibie notamment, mettent l'accent sur les personnes agees et ont

formule ou sont sur le point de formuler des politiques appropriees. Le Family Support Programme (FSP)

(Programme de soutien familial) du Nigeria a, en collaboration etroite avec le secteur prive et les organisations

internationales, lance le Programme national de vaccination en 1996. Le Petroleum Trust Fund a permis de

financer l'achat et la distribution effective de medicaments. Certains programmes ont pour objectif la

fourniture des medicaments essentiels (au B6nin et en C6te dMvoire) ou le developpement de Putilisation des

contraceptifs (par exemple l'Ethiopian Health Sector Development Programme envisage de porter le taux

d'utilisation de 8% a 15-20% en l'an 2002).

L'Ethiopian Policy on Women (Politique ethiopienne relative aux femmes) de 1993 recommande

l'elimination des pratiques traditionnelles nefastes et sa mise en oeuvre est assuree par 1'Ethiopian Society on

harmful Traditional practices (Societe ethiopienne sur les pratiques traditionnelles nefastes). Les mutilations

genitales feminines sont proscrites a Djibouti, au Ghana et au Togo. Afin d'assurer Faeces e~gal a des soins de

same abordables et de bonne qualite, la Zambian Health Reform policy (politique de reforme sanitaire en

Zambie) a prevu de decentraliser la planification, la budgetisation et la prise de decision en s'appuyant sur les

District Health Boards (conseils sanitaires de district) et les Hospital management Boards (Consetls de gestion

hospitalise). Des politiques en matiere de population ont egalement ete formulees et/ou re'visees au Benin, en

Guinee et au Kenya.

Les soins de sante communautaires s'adressent aux collectivites et aux individus. Les services de

sante preventive ayant pris le pas sur les services de same curative, l'accent a ete mis sur la communication en

matiere de same et la mobilisation communautaire. Cette approche vise a ameliorer les connaissances et a

encourager les changements de comportement afin de prevenir les maladies et permettre aux individus et aux

collectivites de prendre en charge leur sante. Le Burkina Faso, le Burundi, l'Erythre'e, le Ghana, !a Guinee,

la Namibie, l'Ouganda et le Soudan, encouragent cette approche qui fait appel aux comites de sante

communautaires constitues d'accoucheuses traditionnelles, de guerisseurs traditionnels et d'agents sanitaires

communautaires. Au Burundi, la frequence des consultations prenatales des femmes est passee de 64,2% en

1996 a 66,2% en 1998.

Les Baby Friendly Initiatives (Initiatives pour le bien etre des bebes), mises en place dans les hopitaux

et centres de same1 (au Nigeria par exemple) creent une atmosphere propice aussi bien aux enfants malades ou

en bonne same" que pour les mamans. De meme, les Safe Motherhood Initiatives (Initiatives pour une

maternite sans risques) adoptees en Angola, au Botswana, au Burundi, au Ghana, en Guinee-Bissau, au

Kenya, au Lesotho, a Madagascar, en Ouganda, au Soudan, au Swaziland et en Zambie fournissent des

services aux femmes durant la grossesse, raccouchement et Papres-accouchement et torment des agents

sanitaires pour fournir des soins obst&ricaux d'urgence afin de require les maladies et d6ces consecutifs a la

grossesse.

Des services de sante en cas d'urgence existent en Algerie, au Benin et au Burkina Faso pour les

victimes d'accidents et pour les soins obstetricaux. Aux Seychelles, des soins de sante dans des centres de

SMI decentralises sont fournis gratuitement. Des services medicaux gratuits sont assures en Algerie, au

Burkina Faso et en Libye. Au Ghana, les personnes agees recoivent des soins me'dicaux gratuits depuis 1998.

Les systemes d'assurance maladie en Guinee et au Rwanda et le systeme de securite sociale en Algerie

couvrent les maladies, la maternite, 1'invalidite et les deces. Les systemes de security sociale fournissent des

allocations familiales, une assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, des

pensions de retraite anticipee et des indemnites de chdmage a tous les Alge"riens.
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Les services de maternite comportent des services medicaux et d'hospitalisation gratuits pour les

femmes travailleuses et non travailleuses dont les maris travaillent. Le conge de maternite paye est assure en

Algerie, au Kenya, au Mali et aux Seychelles. Les programmes de same pour les adolescents au Benin, au

Burkina Faso, au Congo, au Ghana, en Sierra Leone et en Tunisie, mettent l'accent sur les MST et le

VIH/SIDA et des services de sante sont fournis aux adolescents dans les centres de sante existants. Le

Programme for Enhancement of Adolescent Reproductive Life (Programme pour une meilleure vie

reproductive des adolescents) (PEARL) applique en Ouganda dans huit districts, eduque sur les valeurs, les

vertus et les consequences des cultures et des traditions affectant la same1 des adolescents. Les parents et les

collectivites sont 6galement sensibilis6s. De nombreux pays ont rendu Vavortement illegal. Madagascar, en

particulier, est pre'occupe' par ses problemes d'infecondite et a eiabore des projets appropries. Les victimes de

la violence dans des pays tels que le Burundi, le Rwanda et la Sierra Leone recoivent des soins de sante et des

conseils et des dispositions sont prises pour le retour des personnes de"placees. Des formateurs sont formes

pour gerer ces programmes speciaux.

En Angola, au Burundi, au Kenya, au Liberia, a Madagascar, au Nigeria et au Togo notamment, des

politiques non sexistes sur la nutrition ont permis d'ameliorer l'etat nutritionnel des femmes et des enfants en

mettant 1'accent sur l'accds aux aliments, l'alimentation complementaire, notamment Piode et la vitamine A.

Les enquetes nutritionnelles effectives au Burundi et au Nigeria ont pour objet de suivre la croissance, de

constater les cas de denutrition, les retards de croissance et Pinsufflsance ponde"rale a la naissance et

determiner la nature et la gravite des cas de malnutrition. En Guinee et au Kenya, les departements

ministe'riels et les ONG encouragent l'iodation du sel, 1 'utilisation du fer et des supplements d'acide folique

par les femmes en grossesse et decouragent l'utilisation de substituts du lait maternel afin d'ameliorer l'etat

nutritionnel des meres et des enfants et require les cas de malnutrition, d'anemie et de carence en iode.

L'evaluation de Fetat nutritionnel dans les camps des victimes des catastrophes au Burundi et dans d'autres

regions a montre que la malnutrition est passee de 6% a 20% en 1993 dans certaines provinces mais qu'elle

est tombee a 11% en 1999.

Concernant le deVeloppement de Vinfrastructure sanitaire, de nouveaux hdpitaux, centres de same et

dispensaires ont ete construits tandis que d'autres ont 6t6 remis en etat (Benin, Cote d'ivoire, Sierra Leone).

De nouveaux dispensaires et centres medicaux pour femmes et enfants ont €t€ construits au Nigeria, en Sierra

Leone et en Tunisie en vue de fournir des services de conseils et des services de same" specialises. Au

Burundi, le nombre des centres de sante est passe" de 290 en 1995 k 351 en 1998, tandis qu'en Angola, le

nombre des centres de sante maternelle et infantile est passe de 64 en 1991 a 101 en 1996. Cinq nouveaux

centres psychiatriques ont ete construits au Tchad et de nouveaux centres de sante speciaux ont vu le jour en

Algerie. Des dispensaires mobiles fonctionnent au Nigeria et en Tunisie. La Zambie a adopte l'approche du

«Supermarche» pour la fourniture quotidienne de soins de sante.

Dans les efforts qu'ils font pour prevenir la mauvaise sante, les pays reconnaissent que

rapprovisionnement en eau potable en quantites adequates et Passainissement du milieu, sont des droits

fondamentaux universels. Au Kenya, on estime que seulement 48% des menages ont acces a une eau salubre

et adequate tandis que seulement 46% vivent dans un milieu convenablement assami. La Public Health Act

(Loi de sante publique) du Kenya met l'accent sur la qualite de I'eau, du logement et de Vassainissement. Le

Water Master Plan guide les actions du Gouvernement ke"nyen, des ONG, des organisations communautaires

et du secteur prive en ce qui concerne les programmes en matiere d'eau et d'assainissement. La Gambie, la

Guinee equatoriale, le Malawi, la Namibie et le Togo ont des initiatives similaires. En Ouganda, 38%

seulement de la population ont acce"s a Peau potable. Beaucoup de personnes sont exposees a des maladies

evitables, du fait qu'elles vivent dans des milieux insalubres. Des programmes d'eradication de la polio

continus, systematiques, convenablement finances et beneficiant de I'appui de l'OMS et d'autres organisations
internationales, sont en cours dans la plupart des pays. Le depistage gratuit et/ou subventionne du cancer est

organise en Algerie, au Burundi, au Burkina Faso et en Zambie alors que quelques pays pratiquent le test de
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dSpistage des MST/VIH/SIDA. La C6te d'lvoire a egalement un programme dont l'objet est d'6radiquer les

vers.

Les programmes d'lEC en Alg6rie, en Angola, au Benin, au Botswana, au Burkina Faso, au Burundi,

au Congo, au Ghana, au Kenya, a Madagascar, au Nigeria, en Ouganda, en Sierra Leone, au Soudan, au

Tchad, en Tunisie et en Zambie ont pour objet de sensibiliser le public aux MST, notamment au VIH/SIDA.

En matiere d'education sanitaire les activites consistent a recycler les planificateurs et fournisseurs des services

de sante\ les agents sanitaires dans les communaute's et les accoucheuses traditionnelles afin d'ameliorer les

relations entre les prestataires de services et les clients et examiner des questions telles que le cancer du sein,

l'allaitement maternel, les relations sexuelles sans risques, un regime alimentaire equilibre, Tabus des

drogues, Phygiene et rassainissement. Des centres de fourniture de soins de sante servent a difiuser des

informations pratiques sur la sante. La sante des femmes figure au programme des university et des ecoles de

formation d'infirmiers du Ghana. La necessite de la recherche, de la diffusion de ['information et de

I'utilisation des rhultats de la recherche est reconnue, ces activit6s ne b6neficient cependant pas d'un

fmancement suffisant. Des etudes initiales, des evaluations des besoms et des travaux de recherche realises au

en Angola, au Burkina Faso, en Erythree, au Liberia, a Madagascar, au Nigeria, au Soudan et en Zambie,

notamment, sur des questions de same" telles que les PTS, les SMI, la SR/PF, les MST/VIH/SIDA servent a

formuler des politiques et a ^laborer un cadre juridique

Dans les initiatives tenant compte des preoccupations des femmes dans le domaine des MST, du

VIH/SIDA, des questions liees a la sexuality et a la sante en matidre de reproduction, les pays ont pour

objectif de hitter contre les maladies contagieuses, notamment les MST, la tuberculose et le VIH/SIDA, dans

le cadre des soins de sante primaires. L'epidemie du VIH/SIDA a eu des consequences sur la vie de

populations entieres. EUe a eu une incidence sur le deVeloppement socio-6conomique et constitue un deft pour

de nombreux gouvernements du fait que le nombre de personnes touchees et de celles qui en meurent continue

de croitre. En Angola et au Malawi, le nombre de femmes et de filles infectees par le SIDA et declarees est

plus eleve' que celui des hommes et des garcons. Pour s'attaquer a ce probleme, des pays comme le Burkina

Faso, le Kenya, le Lesotho, Madagascar, le Malawi, la Namibie, le Soudan, le Swaziland et la Zambie ont

elabore des politiques de lutte contre Ie VIH/SIDA. A cet effet, ils privilegient Peducation sanitaire, la

promotion du pre'servatif et la surveillance e"pid6miologique de Involution de l'epidemie. Ils conseillent les

mourants et leurs parents mais n'accordent pas rimportance qui se doit au depistage systematique, aux tests et

au traitement.

Ces pays prennent egalement des mesures pour assurer une transfusion sanguine sans risques. Ils ont

mis en place des programmes nationaux de lutte contre le SIDA et les MST. Les conseils, commissions et

comit6s nationaux sur le SIDA coordonnent les activity's en collaboration avec d'autres parties interess6es pour

freiner la propagation de la maladie et att6nuer ses consequences socio-economiques. Les soins a domicile aux

malades du SIDA sont encourages au Botswana et au Burundi, entre autres. Les points focaux sur le SIDA,

les unites d'6ducation sanitaire et les ONG eduquent les populations et militent pour un changement de

comportement. Le Nigeria organise des ateliers aux niveaux national et provincial sur les MST, le VIH/SIDA

pour promouvoir «la bonne sante' pour tous a Phorizon 2005». Le Botswana a fait face au risque de

contamination du VIH/SIDA de la mere a Penfant en dissuadant les meres infectees d'allaiter leurs bebes au

sein et en proposant des aliments de substitution.

Des initiatives pour s'attaquer aux MST, au VIH/SIDA tenant compte de la situation particuliere des

femmes, destinees aux garcons et aux filles, mettent l'accent sur les relations sexuelles sans risques et Pusage

des preservatifs. Des pays comme le Burundi et la Zambie mobilisent des clubs de jeunes pour la prevention

du VIH/SIDA. Au Burundi on distribue gratuitement des preservatifs et on reconsidere les pratiques

traditionnelles et les ceremonies d'initiation afin de sensibiliser les collectivites au VIH/SIDA et aux MST.

Les initiateurs traditionnels de Zambie travaillent avec le personnel s'occupant de Pintegration des femmes

dans le developpement afin d'elaborer des programmes pour les ceremonies d'initiation, en tenant compte des
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normes et valeurs culturelles et traditionnelles du pays. Au Burundi, en Namibie et en Algerie, 1'accent est

mis sur les conseils dans les programmes d'lEC relatif au VIH/SIDA. Des etudes sont menees au Burkina
Faso et en Ouganda pour evaluer les differents aspects du VIH/SIDA, y compris la somme des connaissances

acquises sur l'epidemie chez les jeunes et les prostituees. Pour surveiller et assurer le suivi de la sante des

femmes, des agents sanitaires sont forme's et recycl6s. Quelques pays tels que le Benin, le Kenya et l'Ouganda
ont entrepris de mettre en place des systemes de suivi et devaluation comportant des indicateurs, des

references et deTini des methodes pour la collecte, l'elaboration et 1'analyse des donn^es.

Ressources : Les activrtes dans le domaine de la same" en matiere de reproduction sont financees par

les gouvernements, les organismes des Nations Unies (PNUD, FNUAP, UNICEF, OMS), des ONG (IPPF

par exemple), la Banque mondiale et par les divers malades qui participent aux programmes de partage des

couts. L'Ouganda consacre 1% de son PIB a la sante", le Togo 11,1%, la Tunisie 6,2%, le Burkina Faso

4,95%, le Malawi 25% et le Tchad consacre 1,7 milliard de FCFA.a la sante. Le Mali a depense pour la

sant6 plus que ce qui avait ete pr6vu durant la p6riode 1996-1998. Au Malawi et ai Tchad, 53% des agents

sanitaires sont des femmes. L'Angola compte 597 m6decins et 821 sages-femmes dont la plupart exercent

dans la capitale.

Contraintes : Ce sont les suivantes :

1. La diffusion limitee de 1'information sanitaire dans les zones rurales;

2. L'obstacle des pratiques et attitudes culturelles;

3. Les femmes ignorent souvent l'existence des services de sante;

4. La violence a l'egard des femmes, les taux eleves d'analphabetisme et la pauvrete font que les

femmes ne peuvent pas toujours beneficier de services de sant6 ad£quats, ce qui les expose aux

MST/VIH/SIDA, aux cancers, k l'osteoporose et d'autres maladies H6es a la malnutrition;

5. Des systemes de suivi et devaluation inefficaces;

6. La penurie de medicaments essentiels;

7. Le manque de personnels specialises dans la lutte contre le VIH/SIDA;

8. Les hommes ne sont pas suffisamment informe's sur les contraceptifs par les hommes;

9. Les chercheurs n'acceptent pas toujours de partager les conclusions de leurs recherches;

10. L'insufflsance des moyens et des connaissances pour s'occuper des malades du VIH/SIDA,

des personnes agees et des personnes handicapees.

Recommandations : Les pays devraient:

1. Cr^er un environnement favorable en vue de permettre aux femmes de jouir pleinement de

leurs droits en matiere de sante;

2. Etudier la situation des prostitue's en ce qui concerne les MST, le VIH, le SIDA;

3. Faire tomber les mythes entourant le VIH/SIDA;

4. Etablir des systemes de s6curite" sociale et instituer l'assurance maiadie pour ceux qui n'ont

pas les moyens de s'offrir des services de sante de qualite;

5. Integrer les aspects traditionnels utiles en matiere de pratique sanitaire;

6. Remettre en etat 1*infrastructure sanitaire;

7. Assurer des services d'urgence, en particulier pour les soins obstetricaux.



E/ECA/ACW/RC.VI/99/3.Rev

Page 20

Questions nouvelles :

1. De nombreux pays encouragent 1'allaitement au sein exclusif mais Ies meres infect6es risquent

de transmettre la maladie a leurs enfants. D est important d'informer les meres de ce risque et

de fournir et/ou proposer des aliments de substitution pour reduire le risque;

2. Les droits fondamentaux des personnes non infecte"es, y compris ceux des enfants qui ne sont

pas nes, sont d'une importance capitale tout comme ceux des personnes deja atteintes par le

SIDA.
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Introduction : Sur les 48 pays ayant soumis un rapport, 32 ont retenu la violence a l'egard des

femmes comme domaine de priorite. Elle rev6t plusieurs formes, pouvant etre physique, sexuelle et

psychologique. Dans le cadre familial, elle se caracterise par des coups, Tabus sexuel des petites filles

et/ou des epouses, le viol conjugal, la violence liee a la dot, les mutilations genitales f^minines,

l'exploitation etc. Au sein de la communaute et de la societe" en general, le viol, le harcelement sexuel,

rintimidation, la traite et la prostitution forced sont egalement des formes courantes de violence. En

Ethiopie, par exemple, le mariage par enlevement des jeunes filles agees de 10 a 16 ans est une pratique

assez repandue.

La violence familiale est un phe"nomene courant dans des pays tels que le Botswana, l'Erythree, le

Kenya, le Maroc etc. Battre la femme est ge'ne'raiement considere comme «une punition raisonnable» et

les autorites chargees de faire appliquer la loi ferment souvent les yeux et les femmes souvent ne veulent

pas porter plainte. En temps de guerre, les femmes subissent des violences qui ont noms assassinat, viol

systematique et parfois massif, esclavage sexuel et grossesses non desirees. D'autres types de violence

qu'elles subissent sont la sterilisation forcee, 1'avortement force", l'utilisation forcee de contraceptifs,

1'infanticide des enfants de sexe feminin et la selection prenatale en fonction du sexe.

La plupart des rapports signalent que dans la plupart des pays, les femmes africaines continuent de

subir differentes formes de violence du fait que les dispositions des constitutions et des cadres juridiques

sont inefficaces. Comme 1'a si bien resume* le Maroc, il existe gendralement des failles dans les

dispositions juridiques centre le harcelement sexuel et la violence a I'Sgard des femmes, particulierement

dans les menages. On note e"galement une absence de donnees qui permettraient d'apprecier l'&endue du

probleme. En outre, des structures de soutien en faveur des victimes telles que des centres d'accueil et un

personnel qualifie pour fournir les services n6cessaires, font defaut. Par ailleurs, certaines lois

encouragent explicitement ou implicitement la pratique de la violence a l'6gard des femmes. Par exemple,

il existe une loi qui autorise l'enlevement de jeunes filles par les hommes tant qu'ils sont disposes a les

epouser plus tard.

Objectifs :

1. Prendre des mesures concertees afin de preVenir et d'eliminer la violence a regard des

femmes;

2. Etudier les causes et consequences de la violence a regard des femmes et l'efficacite des

mesures de prevention ;

3. Eliminer la traite des femmes et aider les femmes victimes de violences liees a la prostitution

et a la traite des femmes.

Mise en oeuvre et realisations : Un certain nombre de pays ont promulgue de nouvelles lois ou

modifie celles qui existaient en vue de s'attaquer a la question de la violence a l'egard des femmes.

L'Erythree a formule des lois visant a interdire les sevices corporels de'Iibe'res comme le rapt, l'enlevement et

les abus sexuels, entre autres formes de violence. En Ethiopie et aux Seychelles, les codes penal et civil ont

ete revises en vue d'en eliminer les clauses discriminatoires et d'y inclure des mesures de protection des

femmes. Le Code penal a ete e"galement revise pour y inclure des dispositions contre certaines formes de

violence, notamment le harcelement sexuel. La charge de la preuve en cas d'abus sexuels n'est plus exigee et

il est possible de condamner les violeurs sans preuve corroborante. La loi relative a la modification de la

deposition de 1995 permet aux enfants et aux femmes victimes d'abus de faire leur deposition en prive,

accompagnes par des amis et des proches. LeTribunal familial examine les questions juridiques a caractere
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familial. Au Botswana, la Loi sur le viol de 1998 exige des condamnations plus seVeres en cas de viol et

autorise de jugements a huis clos.

Dans le cadre de la reforme juridique generate, le Swaziland est actuellement en train d'elaborer un

projet de loi sur la violence familiale. La Zambie envisage de faire voter une loi sur la prevention et

Peiimination de la violence a l'egard des femmes. En Namibie, la Direction de l'assistance judiciaire protege

les femmes et leurs biens tandis que le Centre d'assistance judiciaire appuie les campagnes des mass-madias

sur la violence domestique. Des projets de loi contre le viol et la violence familiale sont egalement en

preparation tandis que les unites de protection des femmes et des enfants contre les abus, fournissent des abris

aux femmes et aux enfants maltraites. La C6te d'lvoire a adopte" trois types diffe'rents de lois sur la violence a

regard des femmes et la Tunisie a ratifie la Convention contre la torture. Le Cameroun a eiabore un projet de

loi sur la violence a l'6gard des femmes et a mis en place quelques cliniques d'assistance judiciaires pour

s'occuper des victimes de violence etc. Cependant, a Sao-Tome\ hormis la ratification de la Convention, il

n'existe aucune disposition dans les structures judiciaires traitant de la violence a regard des femmes, des abus

sexuels, de la prostitution des mineures etc. De meme, au Maroc, la loi est muette sur certaines formes de

violence a Pe"gard des femmes.

Les mesures prises pour contrer la violence a regard des femmes sont, entre autres des mesures

politiques, l'education, la formation et la sensibilisation des agents de l'ordre et du public. La politique

nationale de PEthiopie sur les femmes envisage de mettre en place un comite national multisectoriel sur le

viol, Penlevement et la traite des femmes, il est charge" d'etudier les situations et de faire des recommandations

pour les mesures d'ordre politique a prendre. En Zambie, dans le cadre du programme de promotion de

Peducation des fiiles, des efforts sont faits pour promouvoir la socialisation de la petite fille. Le

gouvernement algerien a cre"e des brigades de police communautaires comprenant des femmes. Ces brigades

patrouillent dans les quartiers, s'occupent des femmes, inspirent la confiance et assurent leur security.

II existe, en Ouganda, un programme qui fournit aux agents de la force publique une formation sur la

facon d'assister sans discrimination les victimes de violence. Au Rwanda, comme dans de nombreux autres

pays, une assistance est fournie aux victimes de la violence. Plusieurs pays ont egalement participe en 1998 a

la campagne contre la violence parrainee par UNIFEM et qui a comporte des seminaires, des ateliers et des

programmes a la radio et a la television. Un certain nombre de pays, l'Angola par exemple, ont aussi finance

la recherche sur les causes et les consequences de la violence et la collecte de donnees sur le sujet.

Ressources allouees : Quoique le gouvernement soit le principal bailleur de fonds, lies ONG soutenues

par des ressources exterieures ont joue egalement un role vital dans le secteur. L'insuffisance de ressources

financieres a toutefois e"te cit6e comme un obstacle majeur.

Contraintes et insuffisances : Le cadre juridique existant dans la plupart des pays ne comporte pas les

dispositions appropriees permettant de s'attaquer au probleme de la violence a l'egard des femmes. Par

consequent, une reTorme juridique ainsi que de nouvelles lois plus efficaces sont necessaires d'urgence. La

sensibilisation du public sur les causes et les consequences de la violence a Petard des femmes est encore peu

developp6e et les madias continuent toujours de presenter des images negatives des femmes, ce qui contribue a

plus de violence a l'egard des femmes. La pauvrete des femmes les met egalement dans des situations ou eiles

deviennent facilement victimes de violence, par exemple, elles franchissent les frontieres internationales a la

recherche d'un emploi comme domestiques. Les attitudes culturelles qui associent la violence aux relations

normales entre hommes et femmes, sont difficiles a eradiquer. Tres peu d'hommes se sont rallies a la lutte

contre la violence a Pegard des femmes, tandis que les femmes continuent d'etre intimidees par les imperatifs

traditionnels et culturels. D'autre part, il existe tres peu de statistiques sur Pampleur de cette situation pour

une bonne planification a cet egard.
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Recommandations :

1. Les causes de la violence a l'egard des femmes et son ampleur doivent etre bien etablies,

reposer sur des faits tangibles en vue de faciliter la prise de mesures appropriees pour

eradiquer le probleme ;

2. Les me'dias devraient s'engager a eliminer certaines des images negatives des femmes qui

encouragent les attitudes et le comportement violents;

3. Des cours de justice sp6ciales pour la famille et les enfants doivent £tre creees en tant que

politique visant a traiter les affaires criminelles relatives a la violence familiale;

4. Des structures appropriees en faveur des victimes de violence ainsi qu'un personnel qualifie

doivent egalement &re mis en place par l'Etat pour une assistance aux victimes de violence;

5. Chaque pays doit s'assurer que son cadre juridique national comporte des dispositions portant

sur toutes les formes de violence a l'egard des femmes et prevoit des mesures dissuasives en

vue de Peradication totale de la violence.



E/ECA/ACW/RC.VI/99/3.Rev

Page 24

(5 CT LbS CONFLITS AKMJ&

Introduction : Vingt pays sur les 48 qui ont presente un rapport ont choisi ce domaine comme

prioritaire. Ces pays sont pour la plupart ceux qui ont enorme'ment souffert de guerres ou ceux qui doivent

faire face a un grand nombre de refugies. Sur les 20 millions environ de re"fugies que compte le monde, 35%

se trouvent en Afrique et 80% sont des femmes et des enfants. Les longues annees de conflits continus ont

non seulement entraine une destruction presque totale de I'infrastructure socio-e"conomique, mais aussi

engendre des conflits au sein des manages et des communautes du fait que la pauvrete" s'est installee et que la

survie est devenue la principale preoccupation des families et des individus. En etTet, les prejuges ethniques et

religieux, 1'absence de se'curite' et la pauperisation plus grande, plus particuli&rement chez les femmes sont

devenus le lot des pays africains ravages par les guerres. Neanmoins, Ie role positif que les femmes ont joue

pour reduire les effets de ces catastrophes et promouvoir le reglement pacifique des conflits, a ete d'une

importance capitale.

Objectifs :

1. Promouvoir la contribution des femmes a la promotion d'une culture de paix en faisant

participer les femmes davantage au reglement des conflits au niveau de la prise de decisions et

proteger les femmes vivant dans des situations de conflit arme et autres ;

2. R^duire les defenses militaires excessives et controler la circulation des armements;

3. Promouvoir des formes non violentes de rdglement des conflits et reduire les violations des

droits fondamentaux dans les situations de conflit;

4. Fournir protection, assistance et formation aux refugies, aux femmes d6placees a Pinterieur

des pays ayant besoin d'une protection internationale.

Mise en oeuvre et realisations : Les femmes ont participe a des decisions importantes telles que la

revision de la constitution en Ouganda en 1995, les pourparlers sur la paix a Arusha pour les femmes

burundaises, a la mediation pour la resolution de conflits aux niveaux national et international au Congo, a

1'Accord de paix de Lome pour la Sierra Leone etc. Le Comite des femmes africaines pour la paix et le

developpement, a travers ses representantes, a conduit des missions de paix en Ethiopie, en Erythree, en

Sierra Leone etc. pour trouver des solutions pacifiques aux conflits prevalant dans ces pays. Dans le meme

contexte, la Federation des femmes africaines pour la paix a egalement effectue des missions similaires de paix

dans plusieurs pays, tandis que la mission de paix des Premidres dames africaines a envoye des secours aux

victimes de la guerre au Liberia et au Burundi.

Les activites visant a promouvoir une culture de paix dans le cadre de la rehabilitation et de la

reconstruction ont ete intensifi6es, au Burundi, au Liberia, au Rwanda, en Sierra Leone et au Soudan. Le

Rwanda a promulgue une loi visant a etablir une Commission des droits de Phomme pour Punite et la

reconciliation nationale ainsi qu'une Commission juridique et constitutionnelle pour encourager et faciliter le

dialogue et les de"bats sur les questions de paix et le reglement pacifique des conflits. Au Rwanda, outre le

rapatriement des refugies et Ieur ^installation, le gouvernement a egalement cree des villages de paix ainsi

qu'une commission chargee de suivre le processus de rehabilitation et de reconciliation. Le Rwanda a aussi

vote une loi sur le genocide qui categorise les auteurs de viol comme des criminels meritant les peines les plus

severes. Le Soudan indique qu'il a reussi a intigrer les femmes et les filles victimes de violence dans des

activites productives et a sensibiliser ces dernieres, a tous les ages.
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La Tunisie a introduit l'enseignement d'une culture de paix dans les 6eoles. Elle a egalement, a 1'intar

du Nigeria, r6duit son budget militaire au cours de la periode consideree. Le Benin a offert l'asile a des

refuges venant du Nigeria, du Togo, de la Republique centrafricaine, du Congo, du Burundi et du Rwanda.

En fait, presque chaque pays a eu d'une maniere ou d'une autre a accueillir des refugies venant d'autres pays

africains. Le Mali envisage de creer un Forum panafricain pour la demobilisation des enfants soldats.

Contraintes et insuffisances : L'absence de ressources fmancieres constitue l'obstacle majeur aux

efforts de rehabilitation et de reconstruction. Ceci se r6percute non seulement sur les victimes de guerre, dont

le bien-etre et la survie incombent aux femmes mais aussi sur les personnes deplacees a l'interieur qui se

retrouvent dans un «no man's land*. Les operations de d6minage terrestres auront un impact positif pour la

restauration d'un climat de security. On note malheureusement que les leaders politiques ne font pas preuve

d'une volonte politique suffisante pour encourager la paix.

Recommandations :

1. Affecter un budget permettant de lancer les programmes d'education sur une culture de paix

dans les 6cotes et les communautes;

2. Etablir un partenariat actif entre les gouvernements et toutes les parties prenantes en vue de

promouvoir et de favoriser la paix;

3. Renforcer les capacites des femmes pour les negotiations sur la paix et la constitution de

reseaux pour la paix.

4. Les pays africains pourraient souhaiter former des groupes de pression pour la solidarite entre

les femmes, qui meneraient des campagnes de sensibilisation sur les conflits et denonceraient

ceux qui vendent des armes pour attiser les conflits.
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Introduction : Sur les 48 pays ayant soumis un rapport, 29 ont consider^ comme prioritaire dans leurs

plans nationaux d'action, le renforcement du pouvoir economique des femmes. En 1995, la plupart des
economies de la region ont connu une basse conjoncture. Un grand nombre de populations vivaient en

dessous du seuil de pauvrete". Depuis la Conference de Beijing, les gouvernements ont re"affirme qu'ils ont la

responsabilite morale de faciliter l'acces des femmes au pouvoir 6conomique et de leur permettre de subvenir

durablement a leurs besoins.

Dans la plupart de ces pays, ragriculture est l'activite 6conomique dominante. Les populations vivent

en majorite dans les zones rurales ou les infrastructures et les services sociaux sont inadequats et ou le revenu

par habitant est plus faible que dans les zones urbaines. La plupart des femmes, elles vivent de l'6conomie

informelle. Tres peu d'entre elles possedent des terres ou d'autres biens leur permettant de mener une vie

de"cente. Du fait qu'elles sont en majorite analphabetes et ne peuvent acceder a l'epargne et aux facility de

credits pour s'engager dans des activity generatrices de revenus, les femmes n'ont que peu de chances de

sortir de la pauvrete.

Les resultats obtenus par les femmes dans les domaines du commerce et de l'industrie sont faibles et

s'expliquent par 1'absence de capital, le faible niveau d'eMucation, les attitudes socioculturelles et les barrieres

juridiques. La participation des femmes a la prise de decisions economiques et a la formulation des politiques

financiere, mone"taire et commerciale, est faible. De plus en plus de femmes ont un emploi remunere mais

leur capacite de negotiation pour obtenir un salaire egal a travail egal, demeure limit^e.

La mondialisation, un environnement e"conomique incertain ainsi que les processus de reformes et de

restructuration ont creuse les inSgalites entre les sexes, a l'avantage des hommes. Dans les secteurs de

l'emploi public et prive, les femmes sont marginalises et sont victimes de harcelement sexuel. Le lieu de

travail ne favorise pas la vie de famille, n'offrant pas de services de garderie pour les enfants et les horaires

etant rigides, les femmes ont du mal a concilier leurs responsabilites familiales et professionnelles afin de

s'Spanouir totalement. Les constitutions, les lois et les reglements ne sont pas necessairement discriminatoires

a regard des femmes dans le milieu professional mais dans la pratique, la realite" est tres difffrente.

Outre qu'elles n'ont pas d'acces aux ressources economiques et ne les controlent pas, les femmes sont

egalement e"crasees par le poids des responsabilite's familiales et se heurtent a des attitudes negatives qui

entravent leur participation aux activites e"conomiques qui les concernent. Elles sont sous-utilise1es en tant que

force productive au detriment des economies m&nes qui les marginalisent. Le travail des femmes et leur

contribution economique et sociale au deVeloppement national sont sous-estime's et ne sont pas correctement

reftetes dans les comptes nationaux.

Objectifs : Pour s'attaquer aux problemes susmentionnes, les pays ont defini des objectifs en vue de:

1. Promouvoir les droits et l'ind^pendance e"conomiques des femmes, notamment l'acces a 1'emploi et

des conditions de travail appropriees.

2. Eliminer la segregation en ce qui concerne 1'emploi et toutes les formes de discrimination dans

1'emploi.

3. Faciliter l^galite d'acces aux ressources et le controle sur ces dernieres.

4. Fournir aux femmes, notamment a celles a faible revenu, des services professionnels et des moyens de

formation, et leur ouvrir I'acces aux marches, a rinformation et a la technologic

5. Renforcer la capacite economique et les reseaux commerciaux des femmes.

6. Permettre aux homines et aux femmes de concilier responsabilites familiales et responsabilites

professionnelles.
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Mise en oeuvre et realisations : Les pays sont entrain, non seulement, de promulguer et d'appliquer

des lois, mais aussi de reviser et d'adapter leurs politiques rationales en vue de promouvoir Tegalite entre les

sexes et renforcer le pouvoir economique des femmes. Au Malawi et en Ouganda, la constitution a classe les

femmes parmi les groupes les plus desavantages et marginalises en vue d'attirer 1'attention sur leur situation.

Dans le cadre de la liberalisation du commerce interieur et exterieur, les femmes doivent avoir des chances

egales de participer dans tous les secteurs de l'economie, et des pays tels que l'Erythree ont reconnu combien

il est difficile de rivaliser avec les economies liberalisers, plus particulierement pour des femmes n'ayant ni

capital ni des qualifications adequates. L'Erythree et le Malawi ont simplifie les procedures d'autorisation et

ont reduit les tarifs d'importation et I'imp6t sur le revenu en vue d'ameliorer les possibilites pour les individus

de gagner un revenu.

Grace a l'acces a l'epargne, aux facilites de credit et a la formation theorique et professionnelle, les

femmes s'affirment de plus en plus dans le commerce et les activites generatrices de revenus. Les

gouvernements ont eiabore des politiques pour la micro-entreprise en vue d'appuyer les femmes. Au Kenya, la

politique a ete revisee et un cadre strategique eiabore en faveur du developpement des petites et moyennes

entreprises, creant ainsi un environnement favorable pour les femmes dans le developpement industriel. En

1998, l'Algerie a adopte une politique qui permet a celles qui travaillent a domicile de souscrire au programme

de securite sociale et de retraite. En effet, le travail a domicile est nettement plus avantageux que le travail a

l'exterieur du foyer. Bien que 48% des femmes travaillent au foyer, ceci n'est pas pris en compte dans les

comptes nationaux tant qu'il n'y a pas d'incidences financiers, s'agissant des rrais medicaux par excmple.

Les plans de developpement national actuels dans l'ensemble tiennent compte des preoccupations des

femmes et visent k mettre en place des infrastructures et des services en vue d'un acces egal aux ressources et

a leur contr61e ainsi qu'a l'emploi, aux marches, au commerce, aux services commerciaux et a l'information.

Le Senegal a eiabore le lleme Plan d'orientation pour le developpement economtque et social : 1996-2001,

avec parmi ses objectifs l'aliegement des taches domestiques des femmes - chercher de l'eau et du combustible

- afin de leur permettre de s'engager dans des activites generatrices de revenus. Les mecanismes nationaux

encouragent la promotion economique des femmes et coordonnent les activites des ONG et des autres

institutions collaboratrices. En Ouganda, le mecanisme national pour les femmes a engage un processus de

consultation dans le but de mettre en place une commission sur I'egalite des chances, qui se chargerait

d'examiner les questions relatives a la promotion economique des femmes. L1 Association des femmes

entrepreneurs d'Ouganda regroupe en son sein les femmes engagees dans les affaires. Dans le cadre du

Programme d'entreprise pour les jeunes, la Compagnie de developpement industriel des Seychelles s'est

engagee a promouvoir 1'auto-emploi tant pour les femmes que pour les hommes. Des institutions

international telles que le PNUD, jouent un r61e important en appuyant des programmes comme le

Sustainable Livelihood Programme au Swaziland et au Malawi (Programme pour des modes de vie durables).

Les programmes de sensibilisation ont debouche sur la revision des lois telles que le droit du travail,

les lois agraires et les lois sur la succession et I1 heritage en vue de promouvoir un traitement equitable des

femmes et des hommes. Les organisations sont encouragees a promouvoir les activites commerciales des
femmes, par exemple, les institutions financiers sont encouragees a appuyer les femmes en ce qui concerne

l'acces a l'emploi, a l'epargne et au credit (Burkina Faso, Cap Vert, Malawi, Togo, Tunisie, Zambie). Les

programmes de lutte contre la pauvrete au Kenya, au Swaziland, en Zambie, en Tanzanie, en Cote d'lvoire,

au Rwanda, au Liberia, a Madagascar et en Ouganda comprennent des projets specifiques visant a taciiiter

l'acces aux ressources productives, a l'education, a la formation et a la participation a la prise de decision. Les

projets et programmes de micro-entreprise ont pour objectifs de creer un environnement permettant aux
femmes de s'engager dans des activites generatrices de revenus. En Ethiopie par exemple, la Proclamation de

1997 relative au developpement des petites et moyennes entreprises a exempte les populations a revenus

modestes (inferieur a 5000 birr) du paiement de I'impdt sur le revenu et simplifie les procedures

d'enregistrement et d'obtention de licences. II en est de meme en Erythree. Conjointement avec les ONG, les
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organisations des communautes de base et les groupes de femmes, le Gouvernement du Botswana a fourni des

pre"ts aux femmes et les a engagers pour cultiver le veld et en traiter les produits.

En ce qui concerne Yemploi, les pays ont pris des mesures specifiques pour proteger les femmes

contre la discrimination en re"visant les termes et les conditions de travail, tels que la remuneration, les

prestations et privileges. Mais la part des femmes dans la main-d'oeuvre salariee demeure toujours faible. En

Erytbree, une etude r6cente a revele qu'en 1998, le nombre des femmes employees etait de 31 % dans la

manufacture, 26 % dans le commerce et 41 % dans le secteur des services. Une baisse de 8 % dans le secteur

manufacturier a ete enregistree en 1999. Les Seychelles et 1'Algerie ont institue" des heures de travail souples

et meme le travail a" domicile. Aux Seychelles encore, non seulement les conges de maternite payes ont ete

prolonged jusqu'a six mois mais aussi 9 garderies d'enfants ont ete crefe dans 8 districts et fonctionnent de

7:00 h. a 17.30 h. en vue de permettre aux femmes de travailler a temps complet. Quoique les garderies

d'enfants soient cheres, leur importance a €x€ reconnue par un certain nombre de pays tels que le Kenya,

Madagascar et le Mali. En Algerie, le programme de contrat avant l'emploi en faveur des diplomes chomeurs,

vise a accroitre Ieurs chances de trouver un emploi. Environ 40 % des postes offerts dans ce cadre sont alles a

des femmes.

Dans la plupart des pays, le droit d'heriter la terre est discriminatoire. Certains pays ont par

consequent tente" de modifier les lois, notamment les lois coutumieres. Avant de proceder a la revision des

lois, la Gambie et le Malawi ont d'abord entrepris des etudes sur les consequences des modes d'attribution des

terres sur les femmes et pr£sent6 des recommandations. Des pays tels que le Burundi, le Congo, le Rwanda et

le Senegal appuient les cooperatives de femmes lors de l'attribution de la terre et des logements et les

encouragent a participer aux decisions sur ces questions. Les femmes maliennes ont acces a" la terre pour des

activity's agricoles ou pour la construction de logements en groupes ou individuellement. Le Mali a egalement

entrepris des etudes sur le financement de la petite agriculture pour fournir une assistance aux femmes

engagees dans l'agriculture. Certains pays encouragent la production agricole pour la consommation du

manage et la generation de revenus et permettent, au moyen de services de vulgarisation specialises, d'avoir

acces aux intrants, aux semences, aux engrais, a la formation et a l'information en matiere d'agriculture. Les

services de vulgarisation sont aussi un moyen de soutenir les femmes dans le r61e fondamental qu1 elles jouent

dans la transformation et la conservation des produits agricoles.

Pourfaciliterl'acces des femmes au credit, des mesures ont ete mises en place dans pratiquement tous

les pays. Les fonds, les societes d'epargne et de credit ainsi que des institutions de micro-financement

fournissent des prets, des dons et dispensent une formation dans les domaines du commerce et de la gestion.

Des institutions financiers ont finance des projets dans de nombreux pays, dont le Soudan. En Zambie, le

Fonds de financement pour les femmes, le Programme de micro-credit et la Federation des femmes dans le

commerce facilitent aux femmes entrepreneurs 1'accSs aux credits. En 1998, les 19 institutions de micro-

financement en Ouganda, ont enregistre 31 000 membres dont 73,2 % de femmes. Le nombre des femmes

beWiciaires de credits a considerablement augmente en Alg6rie, a Madagascar, au Malawi et au Mali passant

de 13 % en 1995 a 35% en 1997 en Algerie.

Le Ghana execute des programmes pilotes destine"s a permettre aux femmes d'acceder a des prets

renouvelables a des conditions souples pour par exemple le traitement de l'huile. Dans le cadre du programme

d'entreprise pour les jeunes, la Societe de d6veloppement industriel des Seychelles a decaisse 2,3 millions $ en
faveur des femmes commercantes, soit 41 % de 1'ensemble des prdts approuves. Le Nigeria a accorde en 1997

des prets d'environ 55 millions de Naira aux ONG et aux OCB et 5,1 milliards de Naira a des cooperatives et

particuliers. Pour acceder aux marches et au commerce, les femmes au Mali s'engagent dans des entreprises

economiques telles que la vannerie, la culture maraichere, 1'elevage de volaille, la conservation et la

transformation alimentaires et le tannage du cuir, utilisant la technologie appropriee. Le Zimbabwe a

institurionnalise' les marches aux puces pour prot£ger les petites commercantes. Les pays qui favorisent l'acces

aux ressources, aux marches et au commerce sont, entre autres, les Comores et le Soudan.
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En vue de renforcer leurs capacites, les femmes aii Malawi et au Mali, sont formees a la comptabilite,

a la gestion d'entreprises et aux techniques de commercialisation. L'Algerie a mis au point un programme de

renforcement des capacites afm de faire en sorte que les femmes rurales (49 % de la totalite des femmes)

puissent acceder au credit et accroitre la production agricole. Le programme fournit une assistance financiere a

travers principalement des coop6ratives rurales de production de cereales et de betail tandis que le projet

pilote agro-pastoral s'adresse aux filles. Le Programme d'initiative locale fournit aux jeunes une formation

professionnelle pour leur permettre d'accroitre leurs chances de trouver un emploi. Grace a ce programme, les

femmes ont occupe 25 % des emplois crees en 1997. En Ouganda et dans plusieurs autres pays, une formation

au commerce et a la gestion est assuree par les institutions de micro-fmancement, les chambres de commerce

et d'industrie et les associations d'industriels et de commercants. L1 Association des industriels de l'Ouganda

(UMA) fournit un appui au Programme de developpement de la capacite d'entreprise, qui a pour objet de

renforcer les capacity's des commercants et des commercantes. Les femmes soudanaises recoivent une

formation dans divers secteurs. Afin de developper les services d'information, les femmes en Ouganda sont

encourages par I'UMA a utiliser les services commerciaux fournis par les organisations commerciales. Le

Bureau central de statistique de la Zambie rassemble des donnees sur la discrimination fond6e sur le sexe et les

analyse pour aider a faciliter le developpement des entreprises commerciales de femmes. Les centres sur les

entreprises de femmes collectent et diffusent l'information pertinente sur le commerce et organisent des

programmes de formation portant en particulier, sur la technologie de 1'information.

La capacite economique et la constitution de reseaux commerciaux sont renforcees dans des pays tels

que le Kenya et le Botswana. L'Unite' agro-commerciale en Ouganda aide les agriculteurs et les agricultrices a

entreprendre une analyse couts-benefices de leurs entreprises. Elle encourage egalement les commercantes a

tenir des comptes sur leurs activites, operations et etats financiers. Des r£seaux nationaux et regionaux sont

mis en place par lr intermediate des groupes, cooperatives et associations. Pour developper les reseaux

commerciaux, les femmes sont soutenues et encouragees par les gouvernements, les ONG et le secteur prive a

prendre part aux foires et expositions commerciales en vue d'exposer leurs produits et services et nouer des

contacts utiles en ce qui concerne la commercialisation et le developpement de leur entreprise.

Ressources : les ressources proviennent des budgets nationaux des gouvernements et sont completees

par des fonds fournis par les ONG, les groupes de femmes et les bailleurs de fonds bilateraux et multilateraux.

Contraintes :

1. Une grande d6pendance vis-a-vis des ressources ext6rieures entraine 1'effondrement des activites une

fois que ces ressources s'epuisent et que les dettes doivent 6tre remboursees.

2. Le faible niveau d'education des femmes et de leurs competences en matiere d'entreprise limitent leur

participation aux activites economiques productives.

3. Les femmes ne beneficient pas d1 assistance pour la recherche technique et les etudes de marche

devant leur permettre de developper leurs affaires.

4. Les taux sieve's d'interet entravent le developpement des affaires. Les facilites de cr6dit ne sont pas

facilement accessibles aux femmes entrepreneurs, avec ou sans garantie.

5. Des arrangements en matiere de commercialisation et des installations de conservation et de

traitement inade"quats, font que les agricultrices perdent leurs produits perissables ou en tirent tres peu

de revenus au moment de la recolte.

6. Les services de vulgarisation ne fournissent pas dans les delais requis les vaccins, les pesticides et

autres produits appropries qui permettraient de lutter contre les maladies ni les engrais ni les

semences.

7. L'acces aux ressources productives telles que la terre irriguee et le controle de celles-ci sont soumis a

des restrictions.
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8. Les guerres et les conflits entrainent la destruction des infrastructures, des depenses militaires

excessives et le deplacement des populations.

9. La division du travail est inegale et leurs responsabilites domestiques font que les femmes n'ont pas

d'opportunite's.

10. Les garderies d'enfants sont couteuses a creer et a intretenir.

Recommandations :

1. Prohiber le travail des femmes la nuit, pendant les jours feries ou dans des situations presentant des

risques pour leur sant6 ;

2. Legaliser les conges de maternite et allouer du temps pour rallaitement et les soins des bebes;

3. Reconnaitre la ne"cessite pour les conjointes de prendre des conges pour accompagner leurs 6poux,

elever les enfants ou s'occuper des enfants invalides tout en conservant leur emploi.

4. Tenir les femmes informees des progres en ce qui concerne la technologie de l'information.

5. Former les femmes a la gestion et faciliter les programmes d'echange dans le pays meme et avec

d'autres pays.

6. Ameliorer l'acces aux ressources financieres, a une terre productive et a d'autres facteurs de

production, notamment la fourniture reguliere d'eau.

7. Continuer a reviser les lois pertinentes sur l'acc£s aux ressources et le contrfile de celles-ci.

8. Ouvrir aux femmes des opportunite's d'emploi en assurant leur Education et leur formation et, s'il y a

lieu, en instituant des systemes de quotas.

9. Creer des villages tournes vers 1'exportation.

10. Entreprendre des 6tudes dans les domaines ou les femmes ont souffert economiquement du fait de la

reduction naturelle des emplois en vue d'aider celles qui ont perdu leur emploi.

11. Reinstaller rapidement les victimes des catastrophes et des guerres tout en leur assurant des services

adequats.

12. Faciliter une generation equitable de revenus non seulement par sexe mais aussi par district et region.

13. Cre"er davantage de centres commerciaux pour la diffusion de 1'information et la constitution de

reseaux.
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7 ljrrMrfcS DANS C.ES STRUCTI/RES DE FOIAOIR KT OE
PRJSE.DE DECISIONS.

Introduction : Sur les 48 pays ayant soumis un rapport, 34 ont retenu les femmes dans les structures

de pouvoir et de prise de decision comme domaine prioritaire dans leur plan d'action national. Bien que
I'egalite de tous les citoyens soit proclamee dans la plupart des constitutions rationales, les femmes conttnuent
de briller par leur absence aux postes de prise de decisions dans la plupart des secteurs. Ce qu. est strpule: dans
les instruments internationaux relatifs aux droits de rhomme, dans la Plateforme d'actton de Dakar et dans le
Programme d'action de Beijing, qui ont ete enterines par presque tous les pays afncains estjoin de
correspond™ a la situation actuelle en ce qui concerne la representation effective des emrnes au Pa lement,
aux postes de haul niveau de la fonction publique, dans 1'administration locale et rationale, dans la diplomat,

les forces armies etc.

Objectifs :

1 Donner aux femmes les moyens de participer a la prise de decisions et d'exercer des responsabilites
2. Assurer aux femmes regain d'acces et la pleine participation aux structures de pouvoir et de prise de

decision. . .

3. Produire et diffiiser des donnees desagregees par sexe aux fins de plamfication et d evaluation.

Mise en ceuvre et realisations : Pour corriger cette situation, les pays ont adopte diverses strategies.
C'est ainsi que 1'Angola, le Cap-Vert, 1'Ethiopie, TOuganda, le Soudan, la Tanzanie et le Zimbabwe ont opte
pour la promulgation d'une politique permettant aux femmes d'acceder en grand nombre a des postes de
d6cision L'Erythree a r6serv6 aux femmes 30% des sieges des assemblies regionale et nationale ; la
Tanzanie garantit 15% des sieges aux femmes et envisage dans la nouvelle constitution - 1 a™enne est en
cours de revision - de porter cette proportion a 30%; l'Ouganda a egalement reserve 1696 des sieges
parlementaires aux femmes. En Afrique du Sud, les femmes occupent deja 30% des S1eges au Parlement et on
compte 8 femmes parmi les 127 ministres du Gouvernement. La representation des femmes dans les

administrations locales serait de 14%.

Le Swaziland et la Zambie menent campagne pour que 30% des sieges au Parlement soient occupes

par des femmes d'ici a 1'an 2005, tel que recommand6 par la Declaration de la SADC. D autre part,
1'Ethiopie a pris des mesures pour qu'au moins 2 femmes siegent dans tous les comites traitant de questions de
personnel. La politique nationale du pays sur les femmes vise a renforcer les organisations de base pour
qu'elles participent plus effectivement a la politique, et on s'attend a ce que le nombre de femmes dans les
instances federates et locales passe de 2,3% a 15% et a 20% respectivement. Le Burkina Faso envisage de
mener une campagne de mobilisation pour Institution de quotas afin que les femmes flgurent sur la hste
electorate. Les mecanismes nationaux pour les femmes, appuyes par des ONG, militent energiquement pour

que les femmes, leurs besoins et preoccupations soient pris en compte systematiquement dans 1 ensemble des
politiques et programmes du gouvernement et que des femmes soient nommees aux postes de prise de
decisions dans tous les secteurs. Les ONG ont en particulier entrepris une campagne vigoureuse ciblant les

partis politiques et les syndicats de travailleurs.

Pour que les femmes soient plus en mesure de participer au processus politique (campagnes politiques,

negotiations, lobbying etc.), plusieurs pays ont lance des campagnes de sensibilisation en organisant des
ateliers, en donnant des cours de formation et en difrusant I'information. Les mecanismes nationaux pour les
femmes ont encourage les femmes a s'organiser en groupes et en associations afin de renforcer leur pouvoir de
lobbying et de negociation. Les medias ont egalement servi a faire passer des messages pour donner confiance
aux femmes et les encourager a se presenter a des postes politiques comme cela a ete le cas en Namibie, avec

la collaboration de l'UNESCO.
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Dans de nombreux pays, il est clair que les femmes sont plus conscientes et participent en plus grand
nombre au processus politique et k la prise de decisions. Au Burkina Faso, lors des campagnes en faveur de
l'elimination des discriminations dans le Code de la famille, on a insiste pour qu'y figurent des dispositions
permettant une participation egale a la prise de d6cisions aux niveaux familial, communautaire et national. Au

Kenya, au Mali et au Zimbabwe, les ONG oeuvrant pour les femmes participent activement aux debats sur la
revision de la constitution. Au Nigeria, les femmes ont pris part au processus de transition democratique de
1999. La plupart d'entre dies ont milite dans le cadre du nouveau Forum for Nigeria Women in Politics
(Forum des Nigerianes en politique) en vue de renforcer leur participation au processus politique. En Algerie,
8 femmes sont entrees au Conseil de la Nation tandis que 13 siegent a l'Assemblee nationale populaire.
Environ 143 femmes siegent a l'Assemblee locale populaire et 2 femmes sont responsables de partis
politiques. Cette participation massive des femmes s'explique par le fait que la pratique consistant pour les
hommes a voter pour leurs Spouses, a ete abolie et qu'il existe une volonte politique manifestee par la
nomination de femmes au Conseil de la Nation et au Conseil de 1'Etat.

Le Rwanda a cree au sein des unites administratives urbaines des structures feminines ou les femmes
peuvent etre elues pour decider sur des questions ayant trait a la same, a 1'administration locale etc. Au
Botswana, les d6partements ministeriels et les ONG ont collabore pour renforcer les capacites des femmes
leaders potentielles dans le but d'augmenter le nombre des femmes aux postes de decision Au Mali 6
femmes ont ete nominees Ministres et 18 femmes ont ete elues au Parlement tandis que le Burkina Faso
signale une augmentation de 5 % du nombre de parlementaires femmes au cours de la periode consideree Aux
Seychelles, 23% des postes ministeriels et 24% des sieges au Parlement sont alles a des femmes. Au Malawi,
17 des 193 parlementaires, deux des 28 ministres et deux des huit vice-ministres sont des femmes Le Malawi
a aussi nomme des femmes comme ambassadeurs, juges et 50% des presidents des conseUs statutaires et des
cormtes de projets communautaires sont des femmes. Le projet du Zimbabwe relatif aux femmes dans la
pohtique et la pnse de decisions, a pour objectif de faire en sorte, grace a diverses activites, que 50% des
postes de prise de decision soient occupes par des femmes, d'ici Pan 2000. Au Benin une femme est
presidente de la Cour constitutionnelle et des femmes president deux des six commissions parlementaires Les
Comores, le Senegal et beaucoup d'autres ont deploye des efforts considerables pour accroitre la
representation des femmes a l'Assemblee nationale et dans les conseils regionaux.
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Ressources : Les ressources financiers fournies par les gouvernements sont insuffisantes pour

1'execution des programmes envisages.

Contraintes et insuffisances : On note un manque total de donnees desagrSgees par sexe renseignant sur la
representation des femmes aux postes de responsabilites et de prise de decisions et sur leurs competences. Du

fait de la mauvaise gestion des systernes d'information, les femmes ne connaissent pas leurs droits politiques.

Les autres contraintes sont notamment le faible niveau d'education des femmes, l'insuffisance des ressources

fraancieres et humaines pour la mise en oeuvre des actions programmees, la faiblesse des organisations

f&ninines dans les communautes de base et au niveau national, les troubles politiques, et les conflits armes

ainsi que les attitudes et pratiques socioculturelles qui continuent d'empecher les femmes de participer a la vie

publique. Beaucoup d'hommes - de femmes aussi - ne font pas confiance aux femmes occupant des postes de

responsabilites et les femmes sous-estiment les defis lies a la prise de decision.

Recommandations :

1. Des systemes de suivi et d'evaluation efficaces, avec des objectifs et indicateurs bien definis,

doivent etre 61abor6s en vue de la mise en ceuvre des programmes. Certains pays

commencent a etablir, de facon limitee, des mecanismes bien defmis de suivi et devaluation.

En Afrique du Sud par exemple, un recensement des activites menees pour realiser l'egalite et

requite entre les sexes est actuellement en cours, il a pour objet d'elaborer une information de

base permettant de suivre les progrds realises au fil du temps.

2. Les pays doivent mener des etudes periodiques en vue de rassembler et d'analyser des donnees

qualitatives et quantitatives sur les femmes a des postes de responsabilite et de decisions dans

la socie"te\ Les donnees doivent par la suite 6tre diffusees pour servir a l'elaboration de

politiques et pour d'autres besoins en matiere de planification.

3. II est egalement necessaire de proceder a un inventaire des competences des femmes et de les

porter a la connaissance des parties interessees.

4. Les quelques femmes qui occupent des postes de decision doivent etre presentees comme des

modeles par les medias et d'autres organes de communication afin d'encourager et d'inspirer

d'autres femmes.

5. Le concept de Parlement d'enfants doit etre egalement encourage en vue de permettre aux

jeunes de s'initier tres tot a la vie politique et de bien la connaftre.

6. Les femmes doivent beneTicier d'une formation leur permettant de prendre des decisions, de

s'exprimer en public, de mener des campagnes politiques et d'avoir confiance en elles memes.

7. II est necessaire de cibler les femmes des petites communautes rurales isol6es aim non

seulement d'am&iorer leur s6curit6 economique mais aussi de les encourager a participer a la

prise de decisions.

8. Les gouvernements devraient, conform6ment a la recommandation du Conseil economique et

social, garantir la representation des femmes dans les secteurs public, politique et prive. Pour

ce faire, les pays devraient recourir au systeme des quotas en attendant que l'objectif d'une

equitable soit atteint.

Questions nouvelles : La question du partage des r61es dans le menage doit etre abordee avec autant

de serieux que celle du partage du pouvoir dans l'arene publique. Les roles multiples que jouent les femmes

au foyer les empSchent souvent de participer a la vie politique et dans d'autres secteurs de la vie. II importe

d'examiner cette question si Ton veut realiser l'^galite et assurer le developpement et la paix tant au sein du

foyer qu'a Pexterieur de celui-ci. La decentralisation en tant que strategie peut egalement permettre de faire

acceder plus rapidement les femmes aux postes de responsabilite et de prise de decisions.
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8. MECANISMES INSTllHTIONNELS CBUtitfrS DK FAVOK1SER LA

PROMOTION DE LA FLMME

Introduction : Sur les 48 pays qui ont pr6sente un rapport, 28 ont tait de ce domaine critique une priorite

dans leur plan d'action national. La Plate-forme de Dakar et le Programme d'action de Beijing insistent sur

rimportance de creer et/ou de renforcer les mecanismes institutionnels appropries, charges de promouvoir les

activity \\6es a la promotion de la femme. Au niveau national, plusieurs pays ont cree de tels mecanismes, qui se

caracterisent par la diversity de leur structure, de leur mandat, de leur champ d'action et de leurs ressources. La

creation de mecanismes institutionnels expressement charges des femmes a &e" recommandee dans le cadre de ce

domaine critique, leur mission &ant de iavoriser la formulation et la mise en oeuvre de politiques axees sur

l'integration de Ia problematique hommes-femmes et sur la promotion de la femme. Ces mecanismes devraient

6galement avoir pour mission de coordonner, de surveiller, d'evaluer et de mobiliser l'appui n£cessaire a

I'ex6cution des programmes concernes dans l'administration publique. En 1995, rinstitutionnalisation de

politiques globales et meme sectorielles relatives aux femmes commencait a peine a prendre forme dans quelques

pays, alors que de nombreux instruments de politique internationale 6taient deja en place. D convient done

d'accelerer cette institutionnalisation.

Objectifs

1. Creer ou renforcer les mecanismes nationaux et autres organismes gouvernementaux;

2. Int^grer une demarche soucieuse d'egalite entre les sexes dans l'elaboration des dispositions

legislatives, des politiques et des programmes et projets d'interet general;

3. Produire et diffuser des donn^es et des informations ventures par sexe aux fins de planification et

d1 evaluation.

Mise en oeuvre et realisations : Sur les pays qui ont pr&ente un rapport, 22 ont deja cree" des ministeres

a part entiere charges des questions de la femme en plus, dans certains cas, d'autres portefeuilles. Au cours de la

peYiode consideYee, certains ministeres ou secretariats d'Etat ont ete eriges en ministeres a part entiere. En

Afrique du Sud, le bureau de la condition de la femme, qui est la plus haute instance chargee des questions

relatives a la femme, a &e plac6 a la pr^sidence. II dispose de bureaux dans les provinces et fonctionne a travers

les responsables des questions d'egalit£ entre les sexes dans les diffcrents ministeres et dans les administrations

provinciales. Le comite" charge de la qualite de la vie et de la condition de la femme est un comite parlementaire a

part entiere qui surveille l'execution, par le gouvernement, des programmes relatifs aux femmes. La commission

de regalite" entre les sexes est structured en organe statutaire. Ce statut lui permet de surveiller la mise en oeuvre

des programmes relatifs aux femmes.

D'autres mecanismes nationaux operent encore en tant que de"partements, services, bureaux ou services

d'information sous la tutelle d'autres ministeres. Cependant, leur mandat est le meme et englobe la formulation et

la coordination des politiques relatives aux femmes ainsi que le suivi et 1'evaluation du processus de leur mise en

oeuvre. fls sont egalement charges d'un important travail de plaidoyer touchant a l'inte'gration des preoccupations

des femmes dans 1'ensemble des politiques, plans et programmes gouvernementaux. Lorsque les mecanismes

nationaux sont des ministeres a part entiere, il y a egalement un effort de decentralisation des structures dans les

provinces et les localites, comme en Ethiopie et au Malawi.

Dans certains pays, les mecanismes nationaux ont cree des comites nationaux de suivi des activites liees a

la Plate-forme Dakar et au Programme d'action de Beijing. D'autres structures sectorielles ont ete mises en place

dans plusieurs pays pour s'occuper de questions precises. Le Burkina Faso, par exemple, a restructure le comite

national sur la discrimination a l'egard des femmes. Le Burundi a cree la Commission de la femme et de 1'enfant

dans le cadre de la Ligue internationale des droits de 1'homme afin d'informer les femmes de leurs droits et de
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leur dormer les moyens de les defendre et de les promouvoir. Quant au Nigeria, il a mis en place le programme

d'appui a la famille. Le concept de responsables des questions concernant les femmes dans les ministeres charges

de faciliter le processus d'integration des questions relatives a la femme s'est, pour ainsi dire, uniformise.

Les autres mecanismes englobent les ONG, les organisations communautaires et les groupes et

associations de femmes, qui sont devenues des acteurs importants de la mise en oeuvre des programmes d'action

nationaux. A ctke des entites nationales chargees de coordonner ces institutions, les mecanismes nationaux du

gouvernement jouent egalement un r61e de coordination de lews activites. Des centres d'information ont

egalement ete mis en place pour collecter, reunir, analyser, stocker et diffuser, au besoin, les informations

necessaires. Ces centres sont charges de compiler des donnees ventilees par sexe, indispensables a toute

planification et a toute formulation de politiques valables. D en existe en Algerie, en Angola, au Burundi, au

Kenya, au Liberia, au Rwanda, au Soudan, en Tunisie et au Zimbabwe.

De plus en plus de pays ont formule et/ou adopte des poiitiques nationales relatives aux preoccupations

des femmes, l'objectif premier etant d'integrer la probtematique hommes/femmes dans tous les aspects du

developpement national. Les pays suivants en ont formule: Botswana, Ethiopie, Gambie, Guinee, Kenya,

Lesotho, Liberia, Malawi, Namibie, Nigeria, Ouganda, Tanzanie, Zambie et Zimbabwe. Sur les 48 pays qui ont

presente un rapport, 40 ont adopte un plan d'action national comme strategic de mise en oeuvre de la Plate-forme

de Dakar et du Programme d'action de Beijing.

Ressources allouees : Le Botswana a alloue 1 % du budget national au mecanisme national charge de la

promotion de la femme. Le Ghana a affecte 299 millions de cedis aux activites du mecanisme national. Le

Swaziland a augmente le budget consacre aux activites liees a la femme de 200 % et le Malawi de 150 %. Mais

1'integration des questions relatives aux femmes etant mise en oeuvre dans tous les ministeres, il est difficile de

faire une estimation raisonnable du budget global alloue aux activites touchant aux questions relatives aux femmes.

Au niveau de la societe civile, les ressources sont le plus souvent generees de rinterieur a travers des efforts

d'auto-assistance, bien qu'il y ait une certaine contribution de I'exterieur. Dans l'ensemble, le niveau du

financement s'est ameliore au cours de la periode conside"ree, meme si les budgets globaux s'averent encore

insuffisants.

Contraintes et insu(Usances : Les pays qui ne disposent pas de structures decentraiisees ont beaucoup de

mal a atteindre les communautes rurales, en particulier au vu des insuffisances que presente 1'infrastructure

actuelle des communications. La faiblesse des ressources financieres et humaines nuit egalement aux mecanismes

nationaux. Le renforcement des capacites d'analyse, de planification et d'integration des questions relatives aux

femmes est egalement indispensable pour le personnel des mecanismes nationaux et des structures chargees des

questions relatives aux femmes, compte tenu de ieur role de promotion de l'integration de ces questions. Le

mandat des mecanismes nationaux, qui consiste a coordonner, surveiller et evaluer le processus de la mise en

oeuvre n'est ni suffisamment explicite ni assorti des outils et des ressources necessaires.

Recommandations

1. II est necessaire d'affecter des budgets nationaux consequents afm que les mecanismes nationaux

disposent de ressources suffisantes pour faciliter, a l'echelle nationale, I1 integration des questions

relatives aux femmes et la coordination des activites liees aux femmes. II convient de demontrer

Vengagement pris en faveur de budgets nationaux tenant compte des preoccupations des femmes.

2. Le renforcement des capacites d'analyse, de planification et d'integration des questions relatives

aux femmes au sein de l'administration est la cle d'une integration reussie des preoccupations et

besoins des femmes dans les politiques et activites.

3. Le mandat des mecanismes nationaux qui consiste a coordonner, surveiller et evaluer les activites

touchant a rintegration des questions relatives aux femmes et a la promotion de la femme devrait

etre explicite davantage par une politique generate et/ou des directives administrateves.
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4. Les outils et les ressources necessaires devraient etre fournis.

5. Les me'canismes nationaux devraient comporter des strategies et des moyens concrets de

coordination, de surveillance et devaluation et en renforcer ['application rigoureuse. En

particulier, les strategies de renforcement des bases d'information et de donnees dans chaque pays

et de creation de relations au sein et en dehors des pays autour de cette information devraient etre

clairement formulees et applique'es.
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9. LES DROITS fj^»T\VXDl! LA FFMM*

Introduction : Sur les 48 pays ayant presente un rapport, 39 ont retenu les droits fondamentaux de la

femme comme domaine prioritaire. Certains pays ont lte ce domaine a la question de la violence et de la paix.

La plupart des pays ayant soumis un rapport ont ratify la Convention des Nations Unies sur relimination de

toutes les formes de discrimination a l'egard de la femme (CEDAW) de 1979, encore que certains d'entre eux

aient emis des reserves sur certains de ses articles. Us ont egalement ratifie la plupart des instruments

internationaux relatifs aux droits de l'homme ; parmi Iesquels la Declaration de Vienne et le Programme

d'action adoptes par la Conference mondiale sur les droits de rhomme en 1993, la Convention de 1989 sur les

droits de I'enfant et la Charte africaine sur les droits de rhomme et des peuples de 1981. En 1995, plusieurs

pays avaient deja mis en place des groupes de travail sur les droits de rhomme ainsi que des commissions

nationales des droits de rhomme en vue de suivre la mise en oeuvre des instruments internationaux dans les

pays m6mes.

Les pays ont releve, malheureusement, que les femmes ne jouissent pas de leurs droits fondamentaux

du fait des discordances entre la legislation nationale et tes dispositions des instruments internationaux relatifs

aux droits de rhomme. Ces discordances se constatent aussi entre le droit moderne, le droit coutumier et le

droit religieux dans plusieurs pays. La complexity des procedures administratives, la meconnaissance de la

procedure judiciaire, le suivi inade"quat des violations des droits fondamentaux des femmes au sein des

systemes judiciaires, Finformation incomplete sur les droits fondamentaux individuels et la persistance

d'attitudes negatives a t'egard des femmes sont, entre autres, les raisons pour lesqueiles Ies femmes ne

jouissent pas pleinement de leurs droits fondamentaux.

Objectifs :

1. Promouvoir et proteger les droits fondamentaux des femmes en mettant en oeuvre

integralement tous les instruments relatifs aux droits de rhomme, en particulier la Convention

sur relimination de toutes les formes de discrimination a I'egard des femmes;

2. Garantir Pegalite et la non-discrimination devant la loi et dans la pratique ;

3. Inculquer, au plus grand nombre possible, des notions elementaires de droit.

Mise en oeuvre et realisations : Quelques pays ont revise leur constitution nationale pour que celle-ci

protege non seulement les droits fondamentaux des femmes mais aussi ceux des hommes. La nouvelle

constitution au Malawi et en Ouganda (1995) interdit les lois et pratiques culturelles qui violent les droits

fondamentaux des femmes. L'Ethiopie, I'Erythre'e, la Guinee-Bissau, la Namibie, le Maroc, Madagascar et

les Seychelles ont revise leur constitution pour qu'elle r6ponde mieux aux besoins et preoccupations des

femmes. Plusieurs pays ont cree une commission nationale des droits fondamentaux ou d'autres institutions

publiques equivalentes, qui ont pour ta"ches principals de protdger les droits fondamentaux, de promouvoir et

de coordonner les activity portant sur ces droits afin que tous les citoyens puissent jouir de facon egale de

leurs droits (Congo, Kenya, Liberia, Namibie, Ouganda, Rwanda, Senegal, Tchad, Tunisie, etc.). Ces

commissions organisent des campagnes de sensibilisation, des stages de formation et des seminaires et

fournissent des conseils juridiques aux femmes et aux hommes. L'Afrique du Sud a adopte un plan national

d'action en matiere de droits humains qui integre les droits des femmes en tant que composante essentielle des

droits fondamentaux.

Des efforts ont ete faits pour harmoniser la legislation nationale avec les instruments juridiques

internationaux. Le Malawi et la Zambie ont adopts des lois de succession dans le but de modifier et d'integrer

les lois et pratiques coutumieres relatives a la succession et de les harmoniser avec les dispositions

internationales en matiere de droits fondamentaux. Le Burkina Faso a abroge la loi qui interdit de faire en

public la promotion des contraceptifs tandis qu'au Maroc la loi exigeant des femmes une autorisation de
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Pepoux pour prendre un emploi, a iti egalement abrogee. Le Groupe de travail sur les droits fondamentaux

du Kenya, a pour t&che de reviser toutes les lois portant sur le mariage, le divorce, la propriete matrimoniale

et les droits des enfents, conforme"ment au principe d'6galit£ entre les conjoints. Ce principe est deja appliqu6

dans la Loi relative a l'assistance judiciaire de 1990 de la Namibie.

D'autres pays tels que l'Angola et le Ghana, ont mis en place un sous-comite national charge* de suivre

la mise en oeuvre de la Convention pour Pelimination de toutes les formes de discrimination a P6gard des

femmes, en collaboration avec d'autres organes s'occupant des droits fondamentaux. D'autres, notamment

PErythre'e, le Mali, Madagascar, le Senegal et les Seychelles, ont revise leur legislation du travail en vue de

garantir le droit des femmes d'acc6der a un emploi. Se fondant sur le fait que les conflits entre le droit

coutumier et la constitution amenent souvent a ne pas respecter les droits des femmes, l'Afrique du Sud a

decide' que dans de tels cas, c'est la Declaration des droits des citoyens qui devrait s'appliquer.

Pour permettre aux populations des zones urbaines et rurales, de beneficier de services juridiques et

d'avoir des connaissances en droit, des ONG et des associations de femmes juristes, ont cre6 dans plusieurs

pays, des centres d'assistance judiciaire ou elles fournissent des conseils juridiques et diffasent rinformation a

des couts peu elev6s. Dans certains cas, les services sont gratuits pour les tonomiquement faibles. Les ONG

et les gouvernements ont egalement organise" de nombreuses campagnes pour sensibiliser et 6duquer les

populations sur leurs droits fondamentaux, les dispositions legislatives et les moyens de jouir de ces droits en

recourant aux tribunaux, aux cliniques juridiques et a d'autres organes.

Dans certains pays, les lois sont traduites et diffusees en langues nationales dans le but d'inculquer aux

populations des notions elementaires de droit. En vue de deVelopper et de faciliter la diffusion de

Pinformation sur les violations des droits fondamentaux des femmes, des centres d'information sur les

questions de parite et d'equite, ont ete crees dans certains pays. Des mecanismes ont Sgalement ete mis en

place pour apporter les correctifs necessaires. Dans d'autres pays, des programmes de formation sur les

dispositions relatives aux droits humains et a leur mise en oeuvre, ont &e organised a Pintention des agents

charges d'appliquer la loi tels que les agents de Pordre, les gardiens de prison, les membres du corps

judiciaire etc. En effet, les ONG ainsi que les organismes publics s'occupant des droits fondamentaux, y

compris le Ministere de la justice dans certains pays, ont joue un r61e important dans l'exe'cution de ces

activites. Dans des pays comme le Senegal, les femmes en particulier, exercent des pressions pour susciter un

changement.

Ressources allouees : L'insuffisance des ressources allouees par les gouvernements constitue le

principal obstacle a la mise en oeuvre des programmes envisages au titre de ce domaine critique. On note ici,

une forte d6pendance a Pe"gard des ressources financieres provenant d'ONG nationales et Internationales,

d'organismes des Nations Unies et d'organisations bilaterales/multilate'rales.

Contraintes et insuffisances : Malgre les efforts deployed jusqu'ici par certains pays, il reste a

harmoniser les diverses lois nationales avec les instruments juridiques internationaux relatifs aux droits de

Phomme. Dans certains cas, la legislation actuelle semble contenir des dispositions pour la protection des

droits fondamentaux des femmes, mais dans d'autres, des lois appropriees n'existent pas; c'est ainsi qu'il

n'existe pas de lois protSgeant les droits individuels. Les reserves emises sur la Convention pour Pelimination

de toutes les formes de discrimination a Pegard des femmes font que la discrimination persiste, par exemple la

reserve qui donne a la Constitution du Lesotho la primaute" sur la Convention, limite Pacces des femmes a des

niveaux Sieves d'autorite dans la hierarchie ecclesiastique et leur interdit de prendre la succession d'un chef.

L'absence de mecanismes de coordination des differentes approches et activites des nombreux partenaires dans

ce domaine, constitue egalement un probleme. Dans certains cas, les ministeres charge's des affaires feminines

ne sont pas suffisamment forts pour coordonner les activites des autres departements ministe'riels.



E/ECA/ACW/RC.VI/99/3 .Rev

Page 39

La meconnaissance des notions 6I6mentaires de droit chez les femmes est etroitement liee au taux

eleve d'analphabetisme, ce qui empeche dans une grande mesure, les femmes de jouir de leurs droits

fondamentaux et les de"sarme totalement car cela les rend impuissantes en cas de violation fiagrante de leurs

droits, surtout lorsque les auteurs en sont ceux qui sont charges de faire respecter fa loi. II y a toujours un

decalage entre les lois et leur application du fait de l'absence d'un systeme de controle bien defini. Quoiqu'il

existe des structures destinees a eduquer et a sensibiliser le public en ce qui concerne les recours judiciaires,

ces structures ne sont pas liabilities a sanctionner ceux qui les violent grossierement, ce qui ne favorise pas le

respect de la loi. L'insuffisanee des ressources rend egalement les pays trap tributaires des financements

exterieurs, de ce fait, certains des programmes connexes ne sont reellement pas des programmes qui leur

appartiennent en propre. II en resulte aussi que les services fournis par les ONG et les gouvernements ne

couvrent pas l'ensemble du territoire national.

Recommandations :

1. II importe d'urgence de faire preuve d'une determination pius forte a reviser et a harmoniser

les lois nationales.

2. La mise en place d'un m^canisme de coordination viable des activites des multiples acteurs

dans le domaine, est essentielle.

3. D'autre part, un mecanisme de suivi et devaluation est egalement necessaire en vue de suivre

la mise en ceuvre des dispositions des instruments juridiques, et leur impact sur les femmes.

4. La responsabilite' relative a leur mise en ceuvre doit egalement etre clairement definie.

5. La base de ressources devrait etre elargie en vue d'appuyer certaines des structures et

institutions qui encouragent et fournissent les services en matiere des droits fondamentaux.

6. L'integration syste"matique des droits fondamentaux des femmes dans les programmes scolaires

devrait permettre d'instituer une culture en matiere de droits de rhomme.

Question nouvelle: La d^pendance a 1'egard des ressources exterieures etant importante, il ne faut

pas s'attendre a voir s'operer, dans le court terme et dans le continent meme le changement d'attitudes et de

valeurs, qui doit aller de pair avec le respect des droits fondamentaux des individus et des populations. Le

continent africain e"tant toujours a la recherche d'un modele de developpement approprie, il doit etre dispose a

financer le processus par lequel ce developpement est concu et realise de facon k donner le sentiment que ce

processus est endogene.
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Introduction : Pour mettre en ceuvre la Plate-forme d'action sur les femmes et les madias, 26 pays

sur les 48 ayant soumis un rapport ont retenu ce domaine comme prioritaire et adopt6 une approche globale en

la matiere ou l'ont traite" comme un domaine critique intersectoriel. Des pays tels que les Seychelles ont

regroups les media, 1'information, la communication et les arts. La plupart de ces pays ont reconnu que les

medias sont un moyen efficace d'atteindre et de sensibiliser le public mais ont aussi souligne le risque de

vehiculer des images stereotyp6es des femmes et d'ignorer leurs contributions importantes au developpement

national. Les medias tres souvent donnent une image negative et de"gradante de la femme. L'absence de la

promotion des femmes dans la technologie d'information - qui ne louche pas les femmes - a ete aussi signalee

comme en t£moigne Ieur faible representation dans le secteur des communications.

Les pays ont egalement reconnu que la gestion des systemes d'information est un outil important de

developpement du fait qu'elle permet d'avoir des donnees fiables, actuelles et d'acces facile pouvant etre

utilisees pour evaluer la performance des organisations et analyser les aspects plus gen6raux des politiques.

En effet, Pinformation fournit des connaissances, et des femmes bien informees font de meilleurs choix. Par

consequent, des centres d'information et de donnees ont ete cre"6s en vue de collecter, rassembler et analyser

des donne"es. Des unites, des bureaux et des points focaux ont ete egalement mis en place afln de collecter et

de diffuser I'information sur les questions relatives aux femmes. Les pays se sont aussi engages a reviser

et/ou a formuler de nouvelles politiques en matiere de medias et d'information favorables aux femmes, et a

elaborer des plans et programmes pour mettre en ceuvre les plans d'action nationaux sur la base des objectifs

e"nonces ci-apres.

Objectifs :

1. Permettre aux femmes de participer davantage a la prise de decisions par l'intermediaire des

medias et des nouvelles techniques de communication.

2. Promouvoir une image juste et non stereotyped des femmes dans les medias.

3. Presenter les femmes qui ont reussi comme modeles a suivre.

4. Favoriser une prise de conscience generate.

5. Faciliter la constitution de re"seaux entre femmes.

Mise en oeuvre et realisations : Dans le but d'ameliorer la condition des femmes dans les medias et

au moyen des medias, les pays ont :

1. Entrepris un recrutement d&ibe're des femmes dans les medias ;

2. Promu celles qui sont d6ja en poste et leur ont donne des responsabilit^s en ameiiorant leurs

competences et connaissances, y compris dans le domaine des techniques de rinformation ;

3. Entrepris de sensibiliser et de former les professionnels ainsi que des autres personnels et

decideurs des medias ;

4. Accru le nombre de femmes suivant une formation dans les domaines du journalisme et de la

communication de masse ;

5. Renforce les institutions de madias en leur fournissant a un appui financier et moral ;

6. Pr6sent6 des femmes comme modeles a suivre afin de changer 1'image classique de la femme

incapable, bloque"e et inciter les femmes a briser ces barrieres ;

7. Les femmes ont utilise leurs competences, leurs connaissances et la technologie de

rinformation pour s'elever contre rimage negative qu'on donne d'elles dans les medias. En

consequence, des medias plus sensibles aux sexospecificites ont vu le jour dans plusieurs pays,

notamment au Nigeria, au Soudan et au Kenya.

8. La pornographie est interdite dans la plupart des pays.
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Pour collecter et desagreger les donnees, des pays comme rAngola, le Burundi, l'Erythree,

PEthiopie, le Ghana, !a Guinee, le Malawi et le Swaziland ont etabli des centres d'information et envisagent

d'entreprendre la formation de mener des travaux de recherche et des enquetes sur des questions specifiques.

Les Unites sur les questions de parite au Kenya ainsi que des points focaux dans d'autres pays ont ete charges

de mettre en place des banques de donnees informatisees en vue de la desagregation des donnees par sexe.

Pour sensibiliser le public, il a et£ recommand6 a la presse ecrite, a la radio et a la television, de

publier et de diffuser r6gulierement des colonnes et programmes afin de traiter de facon positive des questions

concernant les femmes. Des bulletins, brochures, depliants, autocollants, drames et pieces de theatres

populaires sont 6galement utilises pour attirer l'attention sur les incidents lies aux violations des droits des

femmes a travers des actes de violence, le viol, le VIH/SIDA, les pratiques traditionnelles nefastes, les

pratiques abusives sur les enfants. II y a eu une augmentation notable du temps d'antenne a la radio et a la

television et des articles, emissions et programmes portant sur ces questions sont diffuses plus frequemment.

Le Burundi, la Guinee, Madagascar, le Nigeria, le Tchad et d'autres pays ont traduit en langues nationales

des documents essentiels tels que les plans d'action et les manuels de formation afin d'assurer une large

diffusion de Pinformation.

Pour faciliter la constitution des riseaux de medias, des clubs et associations pour les femmes dans les

medias ont et6 crees dans des pays comme le Botswana, le Burkina Faso, le Ghana, la Guinee, la Guinee

equatoriale, Madagascar, le Nigeria, le Rwanda, parmi d'autres.

Ressources : Les ressources demeurent insuffisantes. Les activites de mobilisation de fonds au Ghana

ont permis a PUNICEF, au PNUD et a POMS de d6bloquer 100 millions de cedis pour la coltecte de donnees

et les travaux de traduction pour la periode 1999-2001.

Contraintes et insuffisances :

1. Insuffisance de ressources et taux Sieve's d'analphabetisme.

2. Forte commercialisation des medias.

3. La communaute" influence tres peu la radio, la television et les journaux.

4. L'utilisation et la traduction de plusieurs langues parlees et e'crites se reVelent couteuses.

5. Absence de donnees de'sagrege'es par sexe et mauvais 6tat des reseaux de communication.

6. Absence de politiques de communication et d'information.

7. Manque de systemes de suivi et devaluation

Recommandations ; II est necessaire de prendre les mesures suivantes :

1. Appuyer et ameliorer Putilisation du telephone et de la nouvelle technologie d'information

pour avoir acces a Internet gr§ce a de meilleurs reseaux de telecommunications,

2. Intensifier les efforts de recherche et de gestion de Pinformation ;

3. Former les femmes a utiliser la technologie d'information appropri^e ;

4. Renforcer la capacite de gestion des femmes professionnelles dans le secteur des

communications,

5. Entreprendre une analyse statistique par cadre sur la situation actuelle des femmes dans les

medias ;

6. Appuyer les publications soucieuses de parite entre les sexes ;

7. Creer des stations de radio rurales,

8. Promouvoir Putilisation des langues nationales.

Questions nouvelles : Pour deVelopper la communication grace a la nouvelle technologie de

Pinformation, il est necessaire d'investir massivement dans des syst£mes de telecommunications modernes.
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Introduction : Pour renforcer le role que les femmes jouent dans la conservation de l'environnement,

27 pays sur les 48 ont accorde la priorite a ce domaine critique. Parmi les questions d'environnement figurent

notamment Tagriculture, la sylviculture et le tourisme.

La Conference des Nations Unies sur renvironnement et le developpement et les conferences

internationales de suivi ont reconnu le r61e important que peuvent jouer les femmes dans l'eiaboration de

modes de consommation et de production durables et de me"thodes de gestion des ressources naturelles ne

presentant pas de danger pour l'environnement. On constate qu'il n'y a pratiquement pas de femmes

participant a ^elaboration des politiques et a la prise de decisions - et ce a tous les niveaux - s'agissant de la

gestion des ressources naturelles, de la conservation, de la protection et de la rehabilitation de renvironnement

bien qu'elles soient en mesure de contribuer par leurs competences et leur experience a la gestion des

ressources naturelles. Au Burkina Faso, les femmes fournissent 93% de l'&iergie destined aux menages.

Elles consacrent entre 32 et 36 heures par semaine a chercher du bois et pratiquement autant a chercher de

l'eau. Comme les femmes dependent presque entierement de renvironnement et des ressources naturelles

pour leur subsistance, leur revenu subit l'effet des changements affectant la faune et la flore. Les femmes

subissent les effets devastateurs des marees noires (au Nigeria) et de la degradation de l'environnement causee

par les guerres, les inondations, la s6cheresse et les feux de brousse.

En tant que principales productrices agricoles, les femmes sont responsables aussi bien de la gestion

de renvironnement que de sa destruction. Elles contribuent sans le savoir a la degradation de l'environnement

lorsque sous le poids de t&ches ecrasantes et n'ayant pas beaucoup de choix, elles sont obligees de surexploiter

les ressources naturelles pour survivre.

Objectifs : D'une maniere generate, les pays visent a :

1. Renforcer ou creer des me'canismes pour 6valuer 1'impact des politiques de developpement et

d'environnement sur les femmes.

2. Integrer les besoins et preoccupations des femmes et des perspectives sexospecifiques dans les

politiques et programmes en vue du developpement durable.

3. Assurer une participation active des femmes aux prises de decisions concernant renvironnement a

tous les niveaux et a la mise en ceuvre des plans d'action nationaux.

Mise en ceuvre et realisations : Les pays ont renforce ou cree des mecanismes pour 6valuer 1'impact

des politiques de developpement et d'environnement sur les femmes et pour integrer les preoccupations des

femmes et des perspectives sexospecifiques dans les politiques et programmes en vue du developpement

durable. Les pays comme le Benin, le Kenya et Madagascar ont confie a des departements ministeriels ou a

des institutions specifiques, la responsabilite de coordonner la prise en compte systematique des besoins et

preoccupations des femmes dans les politiques, programmes et projets. Les organisations et les groupes sont

encourages a travailler sur des aspects specifiques de la conservation de renvironnement, a l'instar de

l'Association des femmes commercantes du Nigeria, sur I'assainissement du marche ; de la Commission « Oil

Mineral Producing Areas Development (OMADEC) [Commission pour le developpement des zones

petrolieres] du Nigeria sur la creation de bureaux dans les regions ; de la Societe LUNGOS aux Seychelles sur

la creation d'une commission chargee de renvironnement ou du Comite SWEES des Seychelles toujours sur la

creation d'industries familiales pour les femmes se trouvaftt dans la tranche des bas revenus. Les programmes

et projets sur la protection de renvironnement sont geres par des organisations individuellement ou par des

consortiums, sous la supervision des mecanismes nationaux. Le Consortium des ONG du Swaziland qui

travaillent sur la secheresse, participe aux actions de sensibilisation des chefs traditionnels et des communautes
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sur les questions ecologiques. Le Swaziland envisage de mettre en oeuvre la Convention sur la lutte contre la

desertification. Le Botswana a un programme conjoint avec les ONG, qui inclut un projet de femmes sur la

recolte des produits du veld.

Les activites generatrices de revenus comme les industries familiales aux Seychelles et au Mali, qui

permettent aux femmes de vendre du bois, de pratiquer Papiculture et de preparer des pepinieres pour planter

des arbres, assurer le reboisement, vont permettre d'assurer la protection de 1'environnement et d'alleger la

pauvrete\ D'autres programmes portent sur la conservation du sol (Burkina Faso, Mali et Soudan), la lutte

contre la pollution (Congo) et la mise en valeur des marecages (Benin). Des institutions comme l'Agence

b6ninoise, et le Comite" national special du Kenya sont chargees d'examiner les lois pertinentes telles que les

lois agraires. Au Burkina Faso, le Code de renvironnement et le Code forestier sont actuellement

reexamines, avec la participation des femmes a tous les niveaux. Le Benin, le Burkina Faso, la Guinee

equatoriale, le Liberia, et le Togo, etc., ont elabor6 des politiques et/ou des plans d'action nationaux qui

tiennent compte du role des femmes dans la conservation de renvironnement. Au Burkina Faso, le

gouvernement a pris des mesures positives en faveur de Pacces a la propriete fonciere et au sujet de

^utilisation des terres. Le Soudan a lance le projet de mise en valeur des zones arides en plus de celui portant

sur le developpement de la production du sel au moyen de 1'energie solaire.

Des programmes ont e"te" mis en place pour fournir Passistance technique aux femmes en ce qui

concerne les questions liees a Penvironnement; par exemple, les technologies appropriees permettant

d'economiser 1'energie dans Pindustrie manufacturiere. Une attention speciale a €t€ accordee a

Passainissement, en particulier dans les zones urbaines avec le lancement de projets relatifs a la collecte des

ordures et au nettoyage de rues. Des pays comme la Gambie et le Benin ont des programmes de nettoyage et

d'amelioration des systemes d'approvisionnement en eau. Pour require le fardeau des taches qui pesent sur les

femmes, des pays comme le Togo et la Tunisie ont fourni des puits et ont encourage te reboisement qui, au

bout du compte, permettra de satisfaire les besoins des menages en Snergie. Des sources d'energie de

remplacement ont ete encourages. Le Tchad s'est fix6 comme objectifs la securite alimentaire et ie

renforcement des capacites des femmes, la construction des puits d'eau, Passainissement, les jardins et le

reboisement. Des programmes educatifs sur Penvironnement sont inte"gre"s dans les programmes scolaires et

visent a promouvoir la recherche sur 1'impact sur Penvironnement afin de permettre aux femmes d'acceder,

sur un pied d'e"galite, aux ressources et de les utiliser dans les memes conditions. Des campagnes de

sensibilisation et de conscientisation sont menees a travers des ateliers, des reunions et par Ie canal des

medias. Le Nigeria a lance un bulletin d'information « POzone » pour eclairer 1'opinion publique sur la

couche d'ozone. Des campagnes de sensibilisation ont ete" organisees sur plusieurs questions comme le

reboisement et Passainissement des marches.

Pour faire participer activement les femmes au processus de prise de decision a tous les niveaux sur

les questions liees a 1'environnement, et a la mise en ceuvre des plans d'action nationaux, PUnion nationale

des femmes d'Erythree (NUEW) a mobilise les femmes dans le cadre de programmes de reboisement. Le

gouvernement erythreen a egalement parraine un programme de reboisement de plus de 60 000 arbres au Pare

National a la memoire des martyrs erythreens. Le Malawi, Ie Niger, le Togo et la Tunisie figurent parmi les

pays qui encouragent la participation des femmes aux activites de reboisement. Le Benin a egalement elabore

un programme « Femmes et sylviculture ». Le Benin, !a C6te d'lvoire, le Kenya et le Togo encouragent les

femmes a s'informer sur la protection de Penvironnement. Us les encouragent aussi a respecter la Convention

sur la bio-diversite, a preserver les connaissances traditionnelles, les innovations et les pratiques en matiere

d'environnement et a analyser les liens qui existent entre les relations entre les sexes, la pauvrete et les

questions ecologiques. Le Togo a cree des radios rurales pour sensibiliser davantage les populations aux

consequences de la dependance a Pegard de 1'environnement.
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En Erythree le programme d'ete organise pour les eleves des toles secondaires, en collaboration avec

les groupes de femmes, vise a promouvoir une ethique de l'environnement. Au Ghana, le programme

d'education sur I'eau et l'assainissement a pour objet de creer un environnement propre et salubre et de donner

aux communautes les moyens de s'occuper des installations d'approvisionnement en eau. Le Nigeria a cree

une commission « the Oil Mineral Producing Areas Development Commission » (OMADEC), qui est chargee

de repondre aux besoins en huile des communautes. Pour favoriser la participation des femmes au processus

de prise de decision sur les questions environnementales, des pays comme la Cote d'lvoire, le Kenya, le

Nig6ria et le Togo ont pris des mesures pour susciter la confiance dans les femmes a des postes de direction en

nommant des femmes dans les institutions, les groupes consultatifs, les comites, les conseils d'administration

et les organisations. La promotion des femmes dans le domaine de 1'education, en particulier en sciences et

technologie, est encouragee au Congo et au Kenya.

Ressources : Les ressources financieres et humaines sont fournies par les gouvernements, les

communaute's et les groupes de femmes, les ONG, les organisations Internationales et les gouvernements

etrangers.

Contraintes et insuffisances :

1 Les femmes demeurent sous-representies dans les instances de prise de decisions;

2 De maniere generate, U y a un manque de sensibilisation aux questions environnementales;

3 Les penuries d'eau et d'6nergie font qu'il est difficile de faire participer les femmes a la

gestion de 1'environnement;

4 II reste a elaborer et a mettre en oeuvre des politiques sur l'environnement;

5 Les projets sectoriels sont parfois elabore's et execute's sans un examen adequat de leurs effets

sur 1'environnement.

Recommandations : II est necessaire d'inculquer aux femmes des connaissances en matiere de

gestion..

Questions nouvelles : Les femmes ne doivent pas seulement avoir acces aux ressources naturelles et

les gerer, mais elles doivent aussi exercer un controle sur ces ressources afin que leurs families et elles-me"mes

puissent tirer profit d'une meilleure exploitation de ces ressources.



E/ECA/ACW/RC.VI/99/3.Rev

Page 45

12. LA PKTtTfliH.LE

Introduction : Sur les 48 pays qui ont pr&ente un rapport, 28 ont fait du domaine critique "la petite

fille" une priority. Des pays comme le Botswana ont aborde" le theme de la petite fille en tant que theme

intersectoriel et partie integrante des autres domaines critiques. Les aspects educatife lies a ce theme sont

examines dans le cadre du domaine critique "femmes et education." La Convention relative aux droits de

I'enfant (1993), qui a ete ratifiee par de nombreux pays, stipule que pour qu'elle realise pleinement son potentiel,

il faut que la petite fille se d^veloppe dans un milieu favorable qui lui permette de satisfaire ses besoins spirituels,

intellectuels et materiels en matiere de survie, de protection et de developpement, et lui garantisse les me"mes

droits que les garcons. Les droits de la petite fille sont violes a travers des comportements, des croyances et des

pratiques nuisibles qui se traduisent par le mariage precoce et force des enfants, la preference pour le fils, la

violence centre les femmes, 1'exploitation, le harcelement et les sevices sexuels, la discrimination dans la

repartition de la nourriture, la surcharge de travail et l'acces limite aux services educatifs et sociaux.

Objectifs : Les pays cherchent a :

1. Eliminer toutes les formes de discrimination a l'egard de la petite-fille;

2. Supprimer les attitudes et les pratiques culturelles nuisibles aux lilies;

3. Promouvoir et proteger les droits de la petite fille et mener des campagnes de sensibilisation a ses

besoins et a son potentiel;

4. Eliminer la discrimination centre les filles dans les domaines de l'education, du perfectionnement

et de la formation;

5. Eliminer la discrimination a 1'egard des filles dans les domaines de la sante et de la nutrition;

6. Mettre fin a l'exploitation economique du travail des entants et proteger les jeunes filles sur le

lieu de travail;

7. Eradiquer la violence contre la petite fille;

8. Promouvoir la sensibilisation et la participation de la petite fille a la vie sociale, economique et

politique;

9. Renforcer le role que la famille joue dans l'amelioration de la condition de la petite fille.

IVBse en oeuvre et realisations : Pour supprimer toutes les formes de discrimination a l'egard de la petite

fille, les pays qui ont present^ un rapport ont adopte des mesures legislatives, administratives et autres, tout en

favorisant la creation d'un environnement propice au respect total des droits de la petite fille. C'est ainsi que des

pays comme le B6nin, Ie Botswana, le Burkina Faso, le Congo, le Ghana ou la Tunisie ont modifie et/ou formule

de nouvelles politiques en faveur des filles. De m6me, les plans d'action, les programmes et les projets nationaux

sont concus de maniere a accorder Tattention au sort de la petite fille par les moyens suivants :

1. Sensibiliser le public a la socialisation des filles et des garcons a travers des r61es differents dans

la societe";

2. Proscrire les mutilations genitales et l'esclavage rituel (Djibouti et Ghana);

3. Relever l'age du mariage a 16 - 18 ans pour mettre fin au mariage precoce force afin que les

petites filles poursuivent leur scolarite;

4. Legiferer contre le retrait des filles de l'ecole et contre les grossesses precoces des adolescentes

(Nigeria);

5. Mettre en place des cellules, des groupes speciaux, des centres civiques charges de la petite fille,

des services et des clubs de conseils et d'orientation ayant pour mission de sensibiliser le public

aux droits de la petite fille (par exemple en Algerie, au Benin, au Congo, a Madagascar, au

Malawi, en Namibie, au Nigeria, en Ouganda, au Rwanda, au Tchad, en Zambie et au

Zimbabwe). Aux Seychelles, des filets de securite ont ete mis en place afin que les filles puissent

etre prevenues contre ravortement et puissent trouver un emploi. Les Li Viv, Apana, Caritas et
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autres agences analogues dispensent une formation aux filles et les pr^parent a etre autonomes.

Aux Seychelles, la petite fille jouit des memes chances que les garcons en matiere d'education, de

sant£, de nutrition, d'emploi et d'activite politique. Les institutions collaboratrices comme la

FAWE en Namibie, au Swaziland, au Kenya, etc., contribuent activement a defendre les droits

de la petite fille.

Les legislations en matiere d'education (Namibie), d'enfants (Nigeria) et de la famille (Algerie) ont ete

r^visees et remplacees par de nouvelles dispositions. C'est ainsi que la loi r6primant le viol prevoit desormais des

peines plus lourdes et que le code penal a ete amende pour proteger les droits de la femme et de l'enfant. En

Zambie, la Interstate Succession Act (Loi sur la succession) garantit a present regalite* entre les sexes en matiere

de succession et de questions economiques connexes.

Proteger les droits de la petite fille et faire mieux connaitre ses droits et ses capacites. Plusieurs pays

(dont le Benin, la Guinee, le Soudan et la Tunisie) ont mis V accent sur les droits de 1'enfant et la necessite de

disposer du materiel d'enseignement, d'ameliorer les structures d'accueil pour les enfants et de creer des bases de

donn6es renfermant des donnees desagregees en vue de promouvoir la condition socioculturelle et economique des

filles, d'eradiquer les mutilations ge"nitales, les mariages precoces et la violence et de reduire les taux eleves

d'abandons scolaires et de grossesses chez les adolescentes. Pour d6velopper la confiance en soi chez les filles,

des pays comme l'Algerie, le B6nin, rErythr6e, la Guinee, et le Nigeria, entre autres, encouragent la participation

des filles a des activates de clubs et aux discussions de groupe. Les programmes elabor6s dans ce cadre mettent

l'accent sur l'alphabetisation, la formation polyvalente dans les domaines des arts menagers, de la sante et de

l'hygiene (Algerie) et sur la formation pour que les femmes s'engagent dans des carrieres professionnelles jusque-

la reservees aux hommes. Le programme d'orientation des carrieres a ete remanie dans une optique non sexiste.

La Guinee encourage les "parlements d'enfants" alors qu'au Soudan, les programmes scolaires ont ete re"vis6s et

les couts de scolarite reduits. La Tunisie a reussi a require le taux d'abandons scolaires de 4,4% a 3,1%

Se preoccuper davantage de la violence a I 'egard de la petite fille, de la sante et de la nutrition. Des pays

comme la Zambie ont cree des cliniques juridiques pour les femmes ou les femmes et les filles dont les droits ont

ete violet par des moyens violents ou autres, peuvent obtenir gratuitement des conseils pour faire prevaloir leurs

droits. D'autres pays tels que le Nigeria, le Rwanda, le Swaziland et la Tunisie ont etabli, au sein des services de

police, des centres d'aide et d'accueil des femmes victimes d'abus. Dans nombre de pays, les communautes sont

sensibilisees a ces questions a travers des expositions commerciales, des spectacles et des discussions en plein air,

des visites et des campagnes de sensibilisation. Le public est mobilise au moyen de la television, de la radio, de

de"bats, de pieces de theatre, de cassettes vid6o, d'affiches, de prospectus et de manueis de formation sur

1'integration des femmes. Les problemes du travail force" et du deficit nutritionnel sont traites dans le cadre des

actions destinies a reduire la pauvrete, a ameliorer l'environnement, la same" et la nutrition et a relever le niveau

d'6ducation des femmes et des filles. Au Nigeria, des centres d'aide et de readaptation viennent en aide aux

femmes mariees precocement atteintes d'infections. Le Ghana signale que les violations des droits des femmes et

des filles sont de plus en plus ouvertement discut£es dans le pays.

Les ressources : Elles demeurent insuffisantes. Le Tchad a consacre 26,5 millions de Francs CFA aux

programmes au titre de ce domaine critique.

Les contraintes et les insuffisances : Elles sont entre autres :

1. Les facteurs economiques, sociaux et culturels qui affectent les droits des femmes et de leurs

lilies;

2. La faible prise de conscience que suscite la condition de la petite fille;

3. Le faible pouvoir economique des parents;

4. Les filles handicapees sont souvent victimes de violences sexuelles et privees d'ecole, de services

economiques et de soins m6dicaux appropries.
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Recommandations :

1. Encourager la pratique du sport chez les filles;

2. Instituer une journee mondiale de la petite fille;

3. Creer des r6seaux et renforcer ceux qui existent deja.

Questions nouvelles : II est indeniable que la petite fille fait l'objet de 1'attention qu'elle merite. En

revanche, il ne faudrait pas, dans les actions entreprises en faveur de la petite fille, ignorer le petit garcon car cela

reviendrait a promouvoir une inegalit6 a rebours. La petite fille et le petit garcon sont les adultes de demain qui

doivent etre prepares ensemble et de facon egale a iaire face au futur.
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II. CONCLUSION DE LA SYNTHESE

La synthese des rapports nationaux d1 activity fait ressortir clairement que beaucoup de progres ont ete

accomplis dans un temps relativement court. Ces progres temoignent de la volonte politique affichee par les pays

africains qui ont reagi positivement aux recommandations maintes fois faites a 1' occasion de forums

internationaux, regionaux et nationaux. Cette volonte politique, fermement exprimde lors de 1'elaboration et de la

mise en oeuvre des plans d'action nationaux, doit obtenir Tadhesion de tous les acteurs de la sphere politique et

technique et de la socie'te' dans son ensemble.

Dans leurs rapports, les pays reconnaissent que la mise en eeuvre des plans d'action nationaux a ete

ralentie du fait d'un certain nombre de contraintes et d'insuffisances. Le premier obstacle, qui participe en partie

de l'enthousiasme provoque par la Conference de Beijing, est la multiplicity des initiatives et des projets consacres

a la promotion de la femme et mis en oeuvre par le secteur public, la societe civile et les organismes de

cooperation exterieurs. Chaque secteur a adopte une approche specifique dans la conduite de ses activites. Cette

diversite de strategies, l'absence de coordination et d'une veritable maitrise de I'approche "genre" ainsi que les

gaspillages d'energie et de ressources dus au chevauchement des initiatives, constituent les principaux obstacles

rencontres lors de la mise en oeuvre des plans d'action nationaux.

A Beijing, tous les Etats se sont engages a promouvoir 1'egalite entre les sexes. Pour atteindre cet objectif,

il est necessaire d'integrer l'approche "genre" dans les politiques et les programmes mis en oeuvre.

Malheureusement, cette approche ou philosophic globale devant servir de reference pour deftnir les actions a

entreprendre, n'est mentionnee dans aucun rapport national. Certes, des cycles de formation et de sensibilisation a

l'approche "genre" ont ete organises, les efforts deployes dans ce domaine ont cependant ete insuffisants.

Un certain nombre d'ele'ments nouveaux ne manquent pas, par ailleurs, de susciter des inquietudes quant a

la situation des femrnes. Dans nombre de pays, plus de 70% de la population vivent en dessous du seuil de

pauvrete dont une majorit6 de femmes. C'est la raison pour laquelle I1 accent a ete mis dans de nombreux pays sur

la lutte contre la pauvrete\ Certains pays ont egalement pris des mesures pour ameliorer la situation des pauvres et

des groupes vulnerables. Dans la plupart des cas, ces efforts n'ont cependant pas donne les resultats escomptes

comme le prouve le nombre d'indigents et de groupes vulnfrables, en particulier les mendiants, les enfants des

rues, les prostituees et les victimes de plus en plus nombreuses du VIH/SIDA. La pand6mie du SIDA et ses effets

devastateurs sur les femmes et les enfants est mise en relief dans de nombreux rapports.

Toutes ces contraintes ainsi que l'environnement socio-economique difficile, doivent etre pris en compte

par 1'ensemble des Etats dans la mise en ceuvre des decisions qui ont ete prises et adoptees par la sixi&me

Conference r6gionale africaine sur les femmes.
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ANNEXES
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TABLEAU I -Politiques et plans d'action nationaux sur les questions de parite

ALGERIE

ANGOLA

BENIN

BOTSWANA

BURKINA FASO

BURUNDI

CAMEROUN

CAP-VERT

REP. CENTRAFR.

TCHAD

COMORES

CONGO

R. DEM. CONGO

DJIBOUTI

GUINEE EQUAT.

ERITHREE

ETHIOPIE

GABON

GAMBIE

GHANA

GUINEE

GUINEE-BISSAU

COTE D'lVOIRE

KENYA

LESOTHO

LIBERIA

LIBYE

MADAGASCAR

MALAWI

MALI

MAROC

MOZAMBIQUE

NAMIBIE

NIGER

NIGERIE

RWANDA

S. TOME et PR.

SENEGAL

SEYCHELLES

SIERRA LEONE

SOUDAN

SWAZILAND

TANZANIE

TOGO

TUNISIE

OUGANDA

ZAMBIE

ZIMBABWE

^jpGLrfiqUES NATIONALESX^;|&

.^ifc l^S QUESTIONS DE PARim^-^r V:!.;. U

oui

oui

oui

oui

(enjprep.)

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

oui

out

oui

OUI

oui(enprojet)

oui (d'ici decembre 1999)

Oui

oui (to 2000)

Oui

Oui

oui (1998/00)

oui (1998/00)

Oui

oui (1996/00)

Oui

oui (1995/99)

Oui

oui (2000/02)

oui (1999/04)

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

oui (1997/01)

oui (1998/03)

oui (2000/05)

oui

non

non (en prep.)

non

oui

oui (1997)

oui (1996/00)

oui

non

oui

oui

non

oiu

oui

oui (1997/01)

OUI

OUI

oui (1998/02)

OUI

non

oui (1999/04)

OUI

OUI

OUI

OUI
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TABLEAU II -Priorites nationales en ce qui concerne les objectifs et les actions strategiques

K

*> E S 8 3 .3 .« 3 *S .£

g ,s *

J;Sl3r?8*f 211 fell

"alc^rie"" " " '^^^^^^^^^^^^^M^^^^^^^M%W€M^fM7}7^:~-'.
ANGOLA ":=■:=::E,«Sii^::=.iEEi^-JEiJEiEHiiiftEJi^EfJ:^::.^;j:;^jii|i|EF=^:=EJE^=:;= d;=;E'^r=:j::::ri:r=:|j:>::,^::d:[::|:J=:::r]ff:-:ES*!::J:=:=:JE^iEij-Ei^iSilS^^lFjL^^"-^J"^i*]=-':-"K^yfai:i';.ir~&£':.:. '-M':.*■ ',, '''*£■

"bIntn" " ?^^^^^^^^^^^^^^^^^^SSl^?^illBS^SJS1^";
"botswwa" * ~'^^^^K^^^^^^M^^^^^^^^^^^^0^^W'.
BURKINA FASO %|i!i|;%!|£^^

burijndi ""'"""" "" ^^i^^^^^^^^^^^^^Plii^l^l^lPf^^l^r^^l^^

TCHAD_ i^^^^^K^tti^^SMlSS^^^I^S^^W^n??
"comores " ' -^pS^^^^I^SI?I^^S^PS^l^^^S^li^^^^5^t?r^
congo " """""""" " " ^^^^WE^^^^^B^^^^^^^^^^^^^^^^^J^^W^-

ERLTHREE <!;;;; ijji|;p:i:i;|:iiii*:;;^^

ETHiQPffi " S^^B8SM®^I^?®W
""GABON " " " """'" '':SXS^£-MSfiS^^^SW^^iM0lS
'gambie " " ^^i^SE^S^^XS^^S^^^^
"GHANA"" ~" H^^S^^^^^^SS^^^^^^S
'guinee " " "?XW<P^^^W^W^^^^^^JT^t^^

KENYA ^^ill;:;;;^;;;:;^!::;:!!:!!:^

"LESOTHO""'"" " " "~ 1^&^^M^^^^^^&M^S^^^^^^^^SWSF^
'TlBERIE "^^^^^^S^^^^^^^B^^^^^^^^^U^Ir,
"libye " ~ iiigg^iggipgig

''MADAGASCAR TSSIBP^

MALAWI ^■i::^!l^:|I^i:i'|:;^^
MALI ;■";:.^^91^;^|^ ■-:: ■;■V-?li'W?#|S|lM^#;"■;'i^^™|#. j1^;■;;■■';■■ ^ \l r^^[orr:r :;■■

''maroc " ?3|Siii??^^

"MOZAMBIQUE "^^^P^^S^^^^^^^^^^^S^f^1;^'A^^^>?:
'nambM " IIS^P^

NIGER "^^^:-v;i{&$fcli*Z^*$&3$0^ ffitVfyfy&if.i;;yi■ ;;■ ;■:!;!■::«*(*■'-:r:-:^■ ■;%;'^■;;!''./S^>'"';}"V-+''' ■'' y

NIGERIE :;:-^;--;;!:!;;;^:|if;ii?;:p::^-^

RWANDA .. :e; |:VfVri;jJe|eE"j^^jii^1:^:^1.1; -e- ;:::|: .3ili»::::|;:=E:E|:: ;|; |e-ef;^!j.ee:; j; j. .=:^i;|; j;i^i»[=;; i p;!! i:'";. i=l.=i=|.=i=" -e";:^- -e-ie- ^ii^E. :^!^:=: :=.=ef ^r::^:^":: !T: :::^" :=: ^ijf ":::e- ' ■!:: := r: ■-•*!*! :=::!■ ^:='": ■"■:::. jiji*!^':'-"=":'"""^'" ""-ii!1"-
-'' '--'mJ- - •-• - '-• --•'• 'u .';■ L'jr -.-\ -I'kifrr1! '.''.'.• ■'.-'.:'.ijk•'•'.'. ■'■'. \ ■'■ • '■'. ■' -' : ■-.:■■■■■.■ ,■:■■■.■■■■■,'; '.-.^d\.-!..-! ■■;-; ~.'.kM-'. ■ ■ -j ■ ■'. '-..'.''.-'. '.-.. Lji. ■ --.. •' :• vj ■-■".-- -~,' :^-j
-. -. :T:.-:: °: :'::-■':■?■:■ ".■:":":■■: .-'^-'':"y 1:o:-iv.'■''-■':''-.V ':;.-.' ',-■■■',' '''■-.>':"' '■:'-' !■"■>:■/. .jr-. -i .T1 :-" :-.j::-': ■-■ ":-■'. '■ .■' ■ ;■. ■■:■■■: .■,■. ;■_■:■■■ :'"':T:.';:-:- ■ ■ ■-■ ■"; •'■■-'. . "' -*r.\,

SEYCHELLES' ^^^^^^S^^S^^^^^^BM^^/^^^-tf?^^-

TANZANIE ll^lii:lll^l^M|^
TOGO !;>vlii^-?'i::::j>E;l?!ii':ij:;;:j:l:ji:jj:|iii>![:j:::|:;:!■|:::::!.-::>:=5"E'3:?:-:-S:>:!=:il::-^--':'::-?!:*ii?=:L'--^'S^'■" z':^;-;-."!::1.'::J!=S:i?!■:?! =''^j1':-1^'*'■-:':-:::'l:'vS*!".■ .V-I.Ky^■-'■■■■''- ■':'■-■

"tunisie ~ " II||fiB#SSIi|l:SIK^

''OUGANDA '""" " :§lpl^|i§Ipilll
ZAMBIE #S#! ■:-;€:': i^^^ "

'ZIMBABWl " """ ^^^^^^^^^^^^^^^^M^^^^^Sr^S^tS^:^A

Source:Rapports nationaux , 1999
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